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Rapport developpement durable 2024 

Rapporteur: M. Anthony POULIN, Adjoint 

Date Avis 
Commission n° 2 03/062025 Favorable unanime 

Résumé: 
Ce rapport annuel de developpement durable de la Ville de Besancon presente certaines des 
realisations entreprises en 2024 sur le territoire communal par les services de la Ville, du CCAS, de 
Grand Besancon Metropole (GBM), du Syndicat mixte de Besancon et de sa region pour le traitement 
des dechets (SYBERT) et d'Atmo BEG et leur contribution a l'atteinte des Objectifs de developpement 
durable (ODD) internationaux. ll est organise selon les 42 objectifs locaux de developpement durable, 
adoptes par la Ville de Besancon, et comporte des indicateurs permettant de suivre revolution de 
l'impact de nos politiques sur plusieurs annees. Ces indicateurs concourent ainsi a revaluation de nos 
politiques publiques et de notre contribution a la strategie internationale de developpement durable 
que constitue l'Agenda 2030 de l'ONU.  

La loi dite « Grenelle 2 » de 2010 dispose que les collectivites de plus de 50 000 habitants doivent 
produire et presenter chaque armee un rapport sur la situation en matiere de developpement durable. 
Outil de dialogue local, ce rapport developpement durable annuel permet aux collectivites de 
reinterroger leurs politiques publiques, leur fonctionnement et leurs modalites d'intervention sur leur 
territoire. 

Ce rapport permet par ailleurs de mesurer la contribution des collectivites a reffort national en matiere 
de transition ecologique. De nombreuses collectivites s'appuient en effet sur les Objectifs de 
developpement durable (ODD) de l'ONU pour traduire leur politique de developpement durable dans 
un referentiel commun et international. Comme les autres pays membres engages, la France doit 
chaque armee rendre compte de son action qui, au-dela des seules politiques de l'Etat, s'appuie sur 
celles des collectivites territoriales dans la reponse apportee aux objectifs fixes. 

Le rapport developpement durable constitue donc, pour la Ville de Besancon, un support privilegie 
pour collecter et mesurer les actions engagees sur son territoire en matiere de transition ecologique et 
les communiquer au grand public. Cet etat des politiques publiques et des actions menees met ainsi 
en avant certains des projets realises sur le territoire bisontin, portes principalement par la Ville, le 
CCAS et Grand Besancon Metropole (GBM), mais aussi par le Syndicat mixte de Besancon et de sa 
region pour le traitement des dechets (SYBERT) et l'association Atmo BFC, afin de repondre a la 
legitime exigence de transparence demandee par les citoyens aux pouvoirs publics. 

Ces dernieres annees ont ete marquees par racceleration du changement climatique, avec ses 
consequences qui affectent particulierement notre territoire. L'annee 2024 nous aura confrontes 
notamment a des orages violents accompagnes de grele, ainsi qua des vents violents ayant provoque 
d'enormes degats en particulier dans la foret de Chailluz. Renforcees par l'effet de ces evolutions 
climatiques, les inegalites sociales persistent a se faire ressentir fortement. Ces problematiques 
auxquelles nous sommes confrontes nous conduisent a questionner nos modes de developpement et 
a interroger les modes de gestion de notre collectivite. Ils ne sauraient etre analyses. et discutes 
separement. 

Dans cette logique, le rapport presente des exemples concrets d'interventions visant a prendre en 
compte le contexte climatique et ses effets sur les populations, notamment les plus fragiles. A ce titre, 
il met en avant des dernarches de sobriete dans l'usage des ressources et traduit la volonte d'elaborer 
une strategie transversale qui s'appuie notamment sur la concertation et la mobilisation des habitants 
et acteurs de notre ville. C'est ainsi qu'est envisagee la ville de demain, resiliente et ecologique, qui 
ne laisse personne de cote et qui anticipe les changements pour mieux preparer l'avenir. 

Comme les annees precedentes, ce rapport annuel de developpement durable est presente en lien 
avec l'examen du compte administratif, qui integre en outre cette armee une annexe « budget vert ». 
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Ce rapport favorise egalement l'echange en amont du dialogue budgetaire, conformement au souhait 
du legislateur d'en faire un outil d'aide a la decision. Plus largement, il donne a voir la participation de 
la Ville de Besancon a l'emergence d'un territoire adapte au changement climatique, convivial, 
innovant et solidaire. 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport annuel de developpement durable 2024 de la Ville 
de Besangon. 

La presente deliberation peut faire robjet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

Pascale BILLEREY Anne VIGNOT 
Conseillere Municipale Deleguee 
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ÉDITO

À l’heure où l’information fuse et où les réalités du changement climatique 
deviennent de plus en plus tangibles, il est plus que jamais nécessaire de 
prendre du recul, de questionner et d’agir avec lucidité.

Ce rapport développement durable, présenté devant le conseil municipal, 
participe à cet exercice démocratique indispensable de rendu compte et 
d’analyse. 

Ce rapport n’est pas une formalité. C’est la preuve concrète de notre 
engagement collectif à transformer Besançon en une ville plus juste, plus 
sûre et plus résiliente. Depuis 2020, nous avons franchi un cap : notre action 
s’inscrit dans le respect des limites de la planète, tout en répondant aux 
besoins essentiels des Bisontines et des Bisontins. Ici, la santé de chacun 
est indissociable de celle de notre environnement. Inspirés par la définition 
de l’Organisation mondiale de la santé, nous portons une vision globale : le 
bien-être physique, mental et social de notre société est intimement lié à la 
santé de nos écosystèmes.

Comment cela se traduit-il de manière concrète ? Dans ce rapport, à travers 
des exemples tangibles et des témoignages d’agents, que nous remercions 
pour leur action quotidienne, vous pourrez observer comment la Ville de 
Besançon avance sur tous les fronts de la transition écologique. Rénovation 
énergétique de nos bâtiments, végétalisation de nos espaces publics, 
gestion responsable des ressources, action sociale renforcée auprès des 
plus vulnérables… Ici, la transition écologique est une réalité qui se mesure 
et qui se voit.

Ce rapport n’est pas non plus un point d’arrivée. C’est une étape : il 
témoigne de notre volonté d’évaluer, d’ajuster et d’amplifier nos actions, en 
conjuguant rigueur et créativité, pour suivre notre feuille de route. Car, dix 
ans après l’adoption des Objectifs de Développement Durable par l’ONU, 
notre engagement collectif est plus nécessaire que jamais : la transition 
écologique doit rester l’affaire de toutes et tous, aujourd’hui et pour les 
générations à venir.

Bonne lecture !

Anthony POULIN
Adjoint aux finances, à la commande
publique, au développement durable
et à la coordination des actions de résilience

Anne VIGNOT
	Maire de Besançon  
Présidente de Grand Besançon Métropole
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COMMENT ABORDER LE RAPPORT 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 2024 ? 

8

CHANGEMENT CLIMATIQUE

Améliorer les performances énergétiques 

de la collectivité

• Consommation totale d’énergie finale des 20 bâtiments 

municipaux les plus consommateurs (électricité, chauffage) :

2024 : 22 908 000 kWh (- 10,9 % depuis 2019)

2023 : 21 795 000 KWh 

2022 : 22 697 000 KWh 

2021 : 26 474 000 KWh 

• Consommation de chauffage corrigée du climat des  

20 bâtiments municipaux les plus consommateurs  

(base d’un hiver moyen) : 

2024 : 17 722 000 kWh (+ 0,9 % depuis 2019)

2023 : 17 549 000 KWh 

2022 : 18 106 000 KWh 

2021 : 18 443 000 KWh

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

Les performances énergétiques sont un levier primordial de la lutte contre le réchauffement 

climatique mais également de la préservation des ressources. Ainsi, la Ville de Besançon, labellisée 

depuis 2012 Territoire engagé (pour la) transition écologique (ex Cit’ergie) avec le niveau le plus 

élevé, repense depuis plusieurs années déjà ses équipements et sa manière de consommer de 

l’énergie.
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Cible 11.6
Réduire l’impact 

environnemental 
négatif des villes par 

habitant.
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Travaux d’économie d’énergie à la piscine et à la patinoire 
Lafayette

Les bâtiments qui abritent la piscine et la 
patinoire Lafayette figurent parmi les bâtiments 
municipaux les plus consommateurs d’énergie, 
avec un ratio de 600 kWh/m². Des interventions 
sont donc régulièrement réalisées, afin de 
réduire ce niveau de consommation. Les inves-
tissements conduits en ce sens en 2024 ont été 
conséquents et ont concerné : 
• la réparation du système de récupération de 

la « chaleur fatale » issue du fonctionnement 
des groupes froids de la patinoire. Cette 
chaleur récupérée assure ainsi le chauffage 
de la quasi-totalité de la patinoire et d’une 
partie de l’eau des bassins de la piscine ; 

• le remplacement de plusieurs pompes de 
chauffage anciennes par des équipements 
plus récents et plus performants ; 

• des optimisations d’équipements techniques 
(centre de traitement d’air, ballon de stockage 
d’eau…).

Ce site fait par ailleurs l’objet d’un suivi spéci-
fique. Les sous-compteurs dont il est équipé 
permettent de suivre au jour le jour sa consom-
mation d’énergie (consommation de l’éclairage 
notamment), ainsi que la production de chaleur 
récupérée.

1 400 m² de panneaux photovoltaïques ont 
également été mis en place sur le toit des 
bâtiments. La production solaire représente 
10 % de la consommation de l’ensemble 
piscine-patinoire. Lors de la fermeture de la 
patinoire en été, une partie de la production 
excède ponctuellement les besoins et est donc 
revendue.

Direction Maîtrise de l’énergie

> PERSPECTIVES  Poursuite du Plan Écoles et Crèches et définition d’un nouveau plan 
d’actions à venir (en 2025, études de faisabilité pour la rénovation de 3 à 6 nouveaux bâtiments).

100 k€ TTC : coût des travaux 
d’optimisation hors panneaux 
photovoltaïques

Dispositif Éco-Énergie Tertiaire 
Un suivi spécifique des consommations 
d’énergie des bâtiments est réalisé par les 
services de la Ville dans le cadre du décret 
pris pour l’application de la loi Évolution du 
logement, de l’aménagement et du numérique 
(ELAN). La déclaration sur la plateforme dédiée 
OPERAT montre que :
• 75 % des 91 bâtiments municipaux soumis 

à cette réglementation  atteignent déjà les 
objectifs du décret pour 2030 et 15 % en sont 
proches ;

• les 9 bâtiments nécessitant une intervention 
seront traités d’ici 2030. 

Le plan d’actions de la Ville « multi-approches » 
s’est traduit en 2024 par :
• le maintien des mesures du plan de sobriété ;
• la poursuite du développement des pro-

ductions d’électricité photovoltaïque en 
autoconsommation individuelle (mise en 
service sur le site piscine-patinoire Lafayette, 

école maternelle de la Viotte et école Pierre et 
Marie Curie) ;

• dans le cadre du plan Écoles et Crèches, réha-
bilitation complète de la crèche de Saint-Fer-
jeux et démarrage de la réhabilitation de 
l’école Viotte ; 

• la poursuite de rénovations partielles, dites 
« par élément », comme sur l’école Pierre et 
Marie Curie (rénovation toiture) ;

• l’engagement des travaux de raccordement 
de certains bâtiments au réseau de chaleur 
urbain (CTM, Orangerie, Ecole des Sapins, 
crèche de Saint-Ferjeux et école de la Butte).

Direction Maîtrise de l’énergie

David de la direction Maîtrise de l’énergie
« En plus des résultats bénéfiques pour la collec-

tivité, travailler sur cette installation complexe 
est professionnellement très enrichissant. »

75 % des bâtiments municipaux conformes 
à l’objectif 2030 du dispositif Éco-Énergie-
Tertiaire
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LES CIBLES DES ODD
Pour chaque ODD, ont été définies  
des cibles que l’on peut considérer comme 
des sous-objectifs. Elles sont au nombre  
de 169 et représentent des actions 
concrètes et spécifiques à mettre en 
place en vue d’atteindre les objectifs 
correspondants. Ces cibles ont été 
élaborées par l’Organisation des nations 
unies et peuvent concerner l’ensemble 
des pays membres, seulement les pays 
développés ou encore uniquement les 
pays en voie de développement. La Ville 
de Besançon mobilise 53 d’entre elles,  
avec ses propres objectifs (OLDD). 
Pour mieux comprendre, les deux pages 
suivantes présentent l‘ensemble des ODD 
et les cibles mobilisées.

Le concept de développement durable, généra-
lisé dans les années 90, permet d’envisager un 
développement de notre humanité dans le res-
pect des hommes et des femmes, de leur envi-
ronnement tout en garantissant le non épuise-
ment des ressources naturelles. L’Organisation 
des nations unies (ONU) a voulu faire du déve-
loppement durable, le modèle de développe-
ment qui s’applique à tous et à toutes et à ce titre, 
elle a adopté en 2015 les 17 objectifs de dévelop-
pement durable (ODD) qui doivent pouvoir gui-
der le développement de tous les pays jusqu’à  
l’horizon 2030.
Dans ce contexte, les collectivités ont un rôle 
fondamental à jouer pour que ces objectifs 
soient atteints. C’est dans le but d’intégrer au 
mieux ces objectifs de l’ONU dans ses poli-
tiques que la Ville de Besançon a participé à 
une réflexion nationale en tant que ville pilote 
pour adapter ces objectifs internationaux à une 
échelle locale. 
Les actions et démarches bisontines réali-
sées en 2024 sont présentées en fonction de 
leur contribution aux 42 objectifs locaux de 
développement durable (OLDD) que la Ville 
de Besançon a adoptés. Afin de mesurer d’une 
année à l’autre l’avancement vers ses objec-
tifs, des indicateurs chiffrés ont été choisis 
pour chacun d’eux. Pour chaque OLDD, le do-
cument expose visuellement en quoi nos ob-
jectifs locaux répondent à ceux définis par 
l’ONU. Par ailleurs dans une volonté de cohé-
rence et de facilité de présentation, ces OLDD 
sont eux-mêmes rattachés aux 5 finalités du  
développement durable :
-	 Changement climatique 
-	 Biodiversité et ressources naturelles
-	 Cohésion sociale et solidarité
- 	Epanouissement des êtres humains
- 	Consommation et production responsables
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LES ODD ET LES CIBLES MOBILISÉES PAR LA VILLE

ODD 1 	
1.3 Mettre en place une protection sociale et un accès aux droits pour tous 
1.4 Donner un accès aux mêmes droits, aux ressources économiques et un accès aux services de base, à la propriété 
foncière, au contrôle des terres et à d’autres formes de propriété 
1.5 Renforcer la résilience des pauvres et des personnes en situation vulnérable, réduire leur exposition aux phénomènes 
climatiques extrêmes

ODD 2 	
2.1 Éliminer la faim, accès de tous à une nourriture saine, nutritive et suffisante 
2.4 Assurer la viabilité des systèmes de production alimentaire et mettre en œuvre des pratiques agricoles résilientes 
qui permettent d’accroître la productivité et la production 

ODD 3 	
3.4 Réduire d’un tiers les maladies non transmissibles (cancer, diabète...) et les addictions ; promouvoir la santé mentale 
et le bien-être 
3.9 Réduire le nombre de décès et de maladies dus à des substances chimiques dangereuses et la pollution et la 
contamination de l’air, de l’eau et du sol 

ODD 4 	
4.2 Des services de développement et de prise en charge de la petite enfance et une éducation préscolaire de qualité
4.3 Faire en sorte que les femmes et les hommes aient tous accès dans des conditions d’égalité à un enseignement de 
qualité et à un coût abordable
4.5 Éliminer les inégalités entre les sexes dans le domaine de l’éducation et assurer l’égalité d’accès des personnes 
vulnérables y compris les personnes handicapées, les autochtones et les enfants en situation vulnérable, à tous les 
niveaux d’enseignement et de formation professionnelle
4.7 Faire acquérir des connaissances et des compétences aux élèves pour promouvoir le développement durable 

ODD 5 	
5.1 Mettre fin, partout dans le monde, à toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et des filles 
5.4 Prendre en compte et valoriser les soins et travaux domestiques non rémunérés 
5.5 Garantir la participation entière et effective des femmes et leur accès en toute égalité aux fonctions de direction 
à tous les niveaux de décision, dans la vie politique, économique et publique
5.6 Assurer l’accès de tous aux soins de santé sexuelle et procréative

ODD 6 	
6.3 Améliorer la qualité de l’eau (pollution, déchets, produits chimiques...) et diminuer de moitié la proportion d’eaux 
usées non traitées 
6.4 Augmenter l’utilisation rationnelle des ressources en eau dans tous les secteurs et garantir la viabilité des retraits et 
de l’approvisionnement en eau douce afin de tenir compte de la pénurie d’eau et réduire le nombre de personnes qui 
souffrent du manque d’eau
6.5 Mettre en œuvre une gestion intégrée des ressources en eau à tous les niveaux

ODD 7 	
7.1 Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables et modernes, à un coût abordable 
7.2 Augmenter la part des énergies renouvelables (ENR) dans le bouquet énergétique mondial
7.3 Multiplier par deux le taux mondial d’amélioration de l’efficacité énergétique

ODD 8 	
8.4 Améliorer l’efficacité de l’utilisation des ressources mondiales dans les modes de consommation et de production 
8.5 Parvenir au plein emploi productif et garantir à toutes les femmes et tous les hommes un travail décent et un salaire 
égal pour un travail de valeur égale
8.9 Élaborer et mettre en œuvre des politiques visant à développer un tourisme durable qui crée des emplois et met en 
valeur la culture et les produits locaux

ODD 9 	
9.1 Mettre en place une infrastruture de qualité, fiable, durable et résiliente pour favoriser le développement économique 
et le bien-être de l’être humain
9.4 Moderniser l’infrastructure et adapter les industries afin de les rendre durables, par une utilisation plus rationnelle 
des ressources et un recours accru aux technologies propres et respectueuses de l’environnement
9.5 Renforcer la recherche scientifique

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

88

99
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PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1616

1717

ODD 10 	
10.2 Autonomiser toutes les personnes et favoriser leur intégration sociale, économique et politique, indépendamment 
de leur âge, de leur sexe, de leur handicap, de leur race, de leur appartenance ethnique, de leur origines, de leur religions 
ou de leur statut économique ou autre 
10.3 Assurer l’égalité des chances et réduire l’inégalité des résultats, notamment en éliminant les lois, politiques et 
pratiques discriminatoires
10.4 Adopter des politiques notamment budgétaires, salariales et dans le domaine de la protection sociale et parvenir 
progressivement à une plus grande égalité

ODD 11 	
11.1 Assurer l’accès de tous à un logement et des services de base adéquats et sûrs, à un coût abordable 
11.2 Assurer l’accès à des systèmes de transport sûrs, accessibles et viables, à un coût abordable
11.3 Renforcer l’urbanisation durable pour tous et les capacités de planification et de gestion participatives, intégrées 
et durables 
11.4 Redoubler d’effort pour protéger et préserver le patrimoine culturel et naturel mondial
11.5 Réduire le nombre de personnes tuées ou touchées par les catastrophes, y compris celles d’origine hydrique, et 
réduire le montant des pertes économiques qui sont dues directement à ces catastrophes 
11.6 Réduire l’impact négatif des villes par habitant y compris en accordant une attention particulière à la qualité de l’air 
et la gestion des déchets 
11.7 Assurer l’accès de tous à des espaces verts et des espaces publics sûrs

ODD 12 	
12.2 Parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle des ressources naturelles 
12.4 Instaurer une gestion écologiquement rationnelle des produits chimiques et de tous les déchets tout au long de leur 
cycle de vie et réduire leur déversement dans l’air, l’eau et les sols 
12.5 Assurer la prévention, la réduction, le recyclage et la réutilisation des déchets 
12.7 Promouvoir les marchés publics responsables
12.8 Avoir les informations et la connaissance nécessaire au développement durable et à un style de vie en harmonie 
avec la nature

ODD 13 	
13.1 Renforcer, dans tous les pays, la résilience et les capacités d’adaptation face aux aléas climatiques et aux catastrophes 
naturelles liées au climat 
13.2 Incorporer des mesures relatives aux changements climatiques dans les politiques, les stratégies et la planification 
nationales
13.3 Améliorer l’éducation, la sensibilisation et les capacités individuelles et institutionnelles en ce qui concerne 
l’adaptation au changement climatique, l’atténuation de leurs effets et la réduction de leur impact et les systèmes d’alerte 
rapide

ODD 14 	
À l’heure actuelle aucune cible de cet ODD n’est mobilisée par la Ville

ODD 15 	
15.1 Garantir la préservation, la restauration et l’exploitation durable des écosystèmes terrestres et des écosystèmes 
d’eau douce et des services connexes
15.5 Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu naturel, mettre un terme
à l’appauvrissement de la biodiversité, protéger les espèces menacées et prévenir l’extinction
15.8 Prendre des mesures pour empêcher l’introduction d’espèces exotiques envahissante, atténuer sensiblement 
les effets que ces espèces ont sur les écosystèmes et contrôler ou éradiquer les espèces prioritaires

INÉGALITÉS
RÉDUITES1010

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

VIE
AQUATIQUE1414

VIE
TERRESTRE1515

ODD 16 	
16.6 Mettre en place des institutions efficaces, responsables et transparentes à tous les niveaux 
16.7 Faire en sorte que le dynamisme, l’ouverture, la participation et la représentation à tous les niveaux caractérisent 
la prise de décisions
16.8 Élargir et renforcer la participation des pays en développement aux institutions chargées de la gouvernance 
au niveau mondial

ODD 17 	
17.3 Mobiliser des ressources financières supplémentaires de diverses provenances en faveur des pays en 
développement
17.17 Encourager et promouvoir les partenariats publics, les partenariats publics privés et les partenariats avec la 
société civile, en faisant fond sur l’expérience acquise et les stratégies de financement appliquées en la matière
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CHANGEMENT CLIMATIQUE

Améliorer les performances énergétiques 
de la collectivité

• Consommation totale d’énergie finale des 20 bâtiments 
municipaux les plus consommateurs (électricité, chauffage) :
2024 : 22 908 000 kWh (- 10,9 % depuis 2019)
2023 : 21 795 000 KWh 
2022 : 22 697 000 KWh 
2021 : 26 474 000 KWh 

• Consommation de chauffage corrigée du climat des  
20 bâtiments municipaux les plus consommateurs  
(base d’un hiver moyen) : 
2024 : 17 722 000 kWh (+ 0,9 % depuis 2019)
2023 : 17 549 000 KWh 
2022 : 18 106 000 KWh 
2021 : 18 443 000 KWh

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

Les performances énergétiques sont un levier primordial de la lutte contre le réchauffement 
climatique mais également de la préservation des ressources. Ainsi, la Ville de Besançon, labellisée 
depuis 2012 Territoire engagé (pour la) transition écologique (ex Cit’ergie) avec le niveau le plus 
élevé, repense depuis plusieurs années déjà ses équipements et sa manière de consommer de 
l’énergie.

1.1
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Travaux d’économie d’énergie à la piscine et à la patinoire 
Lafayette

Les bâtiments qui abritent la piscine et la 
patinoire Lafayette figurent parmi les bâtiments 
municipaux les plus consommateurs d’énergie, 
avec un ratio de 600 kWh/m². Des interventions 
sont donc régulièrement réalisées, afin de 
réduire ce niveau de consommation. Les inves-
tissements conduits en ce sens en 2024 ont été 
conséquents et ont concerné : 
•	 la réparation du système de récupération de 

la « chaleur fatale » issue du fonctionnement 
des groupes froids de la patinoire. Cette 
chaleur récupérée assure ainsi le chauffage 
de la quasi-totalité de la patinoire et d’une 
partie de l’eau des bassins de la piscine ; 

•	 le remplacement de plusieurs pompes de 
chauffage anciennes par des équipements 
plus récents et plus performants ; 

•	 des optimisations d’équipements techniques 
(centre de traitement d’air, ballon de stockage 
d’eau…).

Ce site fait par ailleurs l’objet d’un suivi spéci-
fique. Les sous-compteurs dont il est équipé 
permettent de suivre au jour le jour sa consom-
mation d’énergie (consommation de l’éclairage 
notamment), ainsi que la production de chaleur 
récupérée.

1 400 m² de panneaux photovoltaïques ont 
également été mis en place sur le toit des 
bâtiments. La production solaire représente 
10 % de la consommation de l’ensemble 
piscine-patinoire. Lors de la fermeture de la 
patinoire en été, une partie de la production 
excède ponctuellement les besoins et est donc 
revendue.

Direction Maîtrise de l’énergie

> PERSPECTIVES  Poursuite du Plan Écoles et Crèches et définition d’un nouveau plan 
d’actions à venir (en 2025, études de faisabilité pour la rénovation de 3 à 6 nouveaux bâtiments).

100 k€ TTC : coût des travaux 
d’optimisation hors panneaux 
photovoltaïques

Dispositif Éco-Énergie Tertiaire 
Un suivi spécifique des consommations 
d’énergie des bâtiments est réalisé par les 
services de la Ville dans le cadre du décret 
pris pour l’application de la loi Évolution du 
logement, de l’aménagement et du numérique 
(ELAN). La déclaration sur la plateforme dédiée 
OPERAT montre que :
•	 75 % des 91 bâtiments municipaux soumis 

à cette réglementation  atteignent déjà les 
objectifs du décret pour 2030 et 15 % en sont 
proches ;

•	 les 9 bâtiments nécessitant une intervention 
seront traités d’ici 2030. 

Le plan d’actions de la Ville « multi-approches » 
s’est traduit en 2024 par :
•	 le maintien des mesures du plan de sobriété ;
•	 la poursuite du développement des pro-

ductions d’électricité photovoltaïque en 
autoconsommation individuelle (mise en 
service sur le site piscine-patinoire Lafayette, 

école maternelle de la Viotte et école Pierre et 
Marie Curie) ;

•	 dans le cadre du plan Écoles et Crèches, réha-
bilitation complète de la crèche de Saint-Fer-
jeux et démarrage de la réhabilitation de 
l’école Viotte ; 

•	 la poursuite de rénovations partielles, dites 
« par élément », comme sur l’école Pierre et 
Marie Curie (rénovation toiture) ;

•	 l’engagement des travaux de raccordement 
de certains bâtiments au réseau de chaleur 
urbain (CTM, Orangerie, Ecole des Sapins, 
crèche de Saint-Ferjeux et école de la Butte).

Direction Maîtrise de l’énergie

David de la direction Maîtrise de l’énergie
« En plus des résultats bénéfiques pour la collec-

tivité, travailler sur cette installation complexe 
est professionnellement très enrichissant. »

75 % des bâtiments municipaux conformes 
à l’objectif 2030 du dispositif Éco-Énergie-
Tertiaire
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CHANGEMENT CLIMATIQUE

• Part d’énergie renouvelable consommée dans la 
consommation totale des infrastructures de la Ville :
2024 : 66,6 %      2023 : 64,3 %
2022 : 63,9 %      2021 : 56,5 %

• Part d’énergie renouvelable produite par les 
installations de la collectivité sur la consommation 
totale des infrastructures :
2024 : 34,1 %      2023 : 26,5 %
2022 : 27,4 %      2021 : 24,4 %

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

> INDICATEURS

Développer les énergies renouvelables

La production d’énergies renouvelables nous permet de rendre plus responsables nos 
consommations d’énergies dans un contexte de ressources planétaires limitées soumises à 
de fortes pressions. Grand Besançon Métropole et la Ville de Besançon mettent en place des 
installations et équipements visant à autoalimenter leurs bâtiments et à favoriser les énergies 
renouvelables dans leur mix énergétique.

1.2
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En 2023, la collectivité a mené une étude sur 
la décarbonation de son parc de matériels et 
véhicules, révélant que son principal poste 
d’émissions provenait de l’utilisation du gazole 
B7. Après avoir exploré plusieurs alternatives, 
le remplacement du gazole B7 présent dans les 
cuves par du HVO XTL a été décidé. Ce biocar-
burant a été sélectionné pour plusieurs raisons :
•	 aucune modification des cuves et des pompes 

de la station du CTM n’était nécessaire,
•	 une compatibilité totale avec les véhicules 

existants,
•	 une réduction de l’encrassement des moteurs,
•	 une diminution immédiate des émissions de 

CO2.
Bien qu’impliquant un léger surcoût, le HVO 
XTL permet en effet de réduire d’environ 85 % 
les émissions de CO2 par litre consommé par 
rapport au gazole B7 traditionnel, soit une 
économie estimée à 1 400 tonnes de CO2 en 2024.

Direction Parc auto et Logistique

Poursuite de la mise en place 
de panneaux solaires photovoltaïques

La Ville a poursuivi en 2024 le développement du 
solaire photovoltaïque sur son patrimoine. Elle 
a ainsi doté de panneaux 3 nouveaux sites  : la 
piscine/patinoire Lafayette, le Centre Technique 
Municipal (CTM) et l’école maternelle Pierre et 
Marie Curie. 
Fin 2024, la production photovoltaïque par 
le patrimoine de la Ville a atteint 643 MWh 
(Mégawattheure), soit l’équivalent de la 
consommation de plus de 200 logements 
(basé sur une consommation électrique sans 
chauffage de 4 personnes).
Une partie de l’électricité produite est auto-
consommée et une autre partie est vendue sur 
le réseau d’électricité. L’autoconsommation 
bénéficie depuis cette année à plusieurs 
bâtiments de la Ville. L’électricité produite par 

le photovoltaïque des écoles Kergomard et 
Kennedy participe ainsi à réduire les besoins 
électriques de la piscine Mallarmé et du 
Palais des sports. C’est ce que l’on nomme 
l’Autoconsommation collective (ou ACC). Les 
projets photovoltaïques sont des projets très 
complexes avec de nombreuses interactions 
avec le bâtiment, le réseau électrique et les 
usagers. En outre, c’est une filière qui a été 
fortement impactée par la crise énergétique 
avec un engouement très fort d’une part et une 
pénurie de main d’œuvre d’autre part. 

Direction Maitrise de l’énergie

> PERSPECTIVES Poursuite du développement de l’Autoconsommation collective sur 
l’ensemble du patrimoine municipal. Expérimentation à partir de septembre 2024 du nettoyage 
des moteurs à l’hydrogène sur une sélection de 10 poids lourds (véhicules choisis selon plu-
sieurs critères : âge, kilométrage, date prévisionnelle de renouvellement et consommation).

1,45 MWc (Mégawatt-crête) Puissance 
installée sur le patrimoine de la Ville

David de la direction Maîtrise de l’énergie 
« Dans un contexte de fort engouement et de pénurie 
de main d’œuvre, c’est un défi permanent pour faire 

aboutir les projets. »

Les panneaux photovoltaïques de la 
piscine/patinoire Lafayette.



12

CHANGEMENT CLIMATIQUE

> INDICATEURS

Mobiliser les habitantes et habitants dans la réduction 
de leur consommation énergétique

La consommation énergétique touche à différents aspects du développement durable tant elle 
englobe les déterminants sociaux et économiques. La lutte contre la précarité énergétique des 
Bisontines et des Bisontins est une action prioritaire portée par la Ville.

1.3

Nombre de foyers ayant bénéficié d’un accompagnement personnalisé : 
2024 : 282    2023 : 204    2022 : 182    2021 : 205

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

Mobiliser 
les habitant·e·s 

dans la réduction  
de leur consommation 

énergétique

Cible 13.3
Améliorer l’éducation, 
la sensibilisation, les 
capacités individuelles et 
institutionnelles. 

         Cible 12.8 
Posséder informations 
et connaissances 
nécessaires au 
développement 
durable. 

Cible 11.6 
Réduire l’impact 

environnemental négatif 
des villes par habitant. 

Cible 7.1
Services 

énergétiques 
fiables et 

modernes
à un coût 

abordable.
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Programme Territoire Zéro Exclusion Énergétique (TZEE) 
engagé dans le quartier Palente-Les Cras-Orchamps
Labellisé parmi 15 autres territoires retenus par le 
collectif national « Stop Exclusion Énergétique », 
la Ville déploie un dispositif d’aide aux proprié-
taires occupants aux revenus modestes pour leur 
permettre d’accéder à une rénovation globale, 
performante et écologique de leur logement.
Un accompagnement sur les volets social, 
technique et financier dédié est réalisé par des 
ensembliers solidaires (opérateurs de l’Agence 
nationale de l’habitat (ANAH) conventionnés par 
le dispositif). Cet accompagnement est totalement 
pris en charge financièrement par ce collectif. 
En synergie avec les actions du Service local d’in-
tervention pour la maîtrise de l’énergie (SLIME), 
des balades thermographiques constituent une 
innovation. À l’aide d’une caméra thermique qui 
met en évidence les faiblesses d’isolation des 
maisons, un conseiller partage avec les parti-
cipants et interprète en direct les observations 
réalisées ainsi que les solutions envisageables 
(Information et réservation en ligne sur les 
portails besancon.fr ou grandbesancon.fr).
Avec ce dispositif associant acteurs sociaux, 
associatifs et économiques mis à disposition, 
c’est la constitution d’un écosystème d’aides et de 
reconnaissance qui met en place une chaîne de 
confiance conduisant à la réalisation des travaux 
de rénovation.

Des réunions d’information sont organisées pour 
les travailleurs sociaux avec le SLIME, un comité 
local bisontin regroupe plus de 40 acteurs clefs et, 
au niveau national, un campus des 15 territoires se 
déroule une fois par an.

Direction Maîtrise de l’énergie

Dispositif de lutte contre la précarité énergétique
La Ville de Besançon mène une politique ambi-
tieuse de lutte contre la précarité énergétique 
depuis plus d’une dizaine d’années. En 2024, 
196 ménages de Grand Besançon Métropole en 
situation de vulnérabilité ont disposé, à partir 
d’une visite à domicile, d’un accompagnement 
personnalisé du Service local d’intervention 
pour la maîtrise de l’énergie (SLIME), afin 
de réduire les charges, améliorer le confort 

thermique et habiter un logement plus sain.
En plus du petit matériel économe distribué gra-
tuitement, une centaine de ménages bisontins 
ont pu bénéficier de l’action Auto-Réhabilitation 
Accompagnée (ARA) du Fonds local d’aide aux 
petits travaux d’amélioration du logement. Avec 
l’aide d’un encadrant technique, les ménages 
ont pu réaliser des interventions techniques 
avec zéro reste à charge. 
Grâce aux différents partenaires financiers 
(CLER, GBM, GRDF, Celsius) et techniques 
(CCAS, bailleurs sociaux, associations, EDF), 
l’opération ARA renforce l’accompagnement 
individuel pour une meilleure efficacité.

Direction Maîtrise de l’énergie 

> PERSPECTIVES Objectif  : 240 ménages bénéficiaires du SLIME. Orienter l’usage de la 
mallette vers les personnes inscrites dans un parcours de rénovation énergétique complète de 
leurs locaux. Consolider les mesures de la qualité de l’air intérieur dans le cadre du concept de santé 
globale et intégrer ce dispositif à un guichet unique de l’habitat. 80 bénéficiaires TZEE d’ici fin 2026.

Antony de la direction Maîtrise 
de l’énergie

« Entre innovation, mobilisation 
et coopération, l’équipe du 

SLIME a fait face sur tous les 
fronts à une situation post-crise 

énergétique sans précédent.»

Christophe de la direction 
Maîtrise de l’énergie

« Rien de tel que le témoignage 
d’un usager : c’est un service 

très complet ! »

156 ménages bisontins accompagnés dans 
le cadre du SLIME et 100 bénéficiaires 
bisontins de l’action ARA 
86 prêts de mallettes énergie pendant la 
saison hivernale 2023-2024, dont 35 sur le 
territoire bisontin 
8 ménages bisontins entrés dans le 
dispositif TZEE
3 balades thermographiques 
9 permanences sur le marché du quartier
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Consommation d’énergie finale du territoire de la ville : 
2022 : 1 991 062 MWh (-19,2 % par rapport à 2008)
2020 : 2 065 017 MWh (-16,2 % par rapport à 2008)
2018 : 2 239 553 MWh  (-9,1 % par rapport à 2008)
 

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

Cible 11.6 
Réduire l’impact 

environnemental négatif 
des villes par habitant.

Cible 7.1
Services 

énergétiques 
fiables et 

modernes
à un coût 

abordable.

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

Favoriser 
l’intégration

 du changement 
climatique 

dans l’ensemble 
des politiques 

municipales

Cible 13.2
Mesures relatives aux 
changements climatiques 
dans les politiques.

Cible 12.2 
Gestion durable et 
utilisation rationnelle 
des ressources 
naturelles.

CHANGEMENT CLIMATIQUE

Favoriser l’intégration du changement climatique  
dans l’ensemble des politiques municipales 

Le changement climatique et ses effets ont un retentissement à grande échelle. La Ville de Besançon 
s’engage non seulement dans des mesures d’adaptation, mais également dans l’intégration des 
réflexions de réduction de l’impact environnemental dans ses politiques. Trouver des solutions 
pour ses bâtiments, ses équipements ou encore les matériels utilisés qui allient efficience et faible 
impact fait partie de ses réflexions.

1.4



15

CH
AN

G
EM

EN
T 

CL
IM

AT
IQ

U
E

> PERSPECTIVES Évaluation de la pertinence des véhicules AMI dans les usages quoti-
diens des agents. Analyse de l’expérimentation du nettoyage des moteurs à l’hydrogène sur 
une sélection de 10 poids lourds.

Véhicules intermédiaires, une expérimentation pour 
diminuer l’impact des déplacements professionnels 

Les véhicules intermédiaires, qui empruntent à 
la fois au vélo et à la voiture électrique, peuvent 
constituer l’une des réponses aux besoins 
combinés de déplacements professionnels des 
agents, de transition écologique et de gestion 
maîtrisée des coûts. 
Conçus pour les déplacements urbains, ces 
véhicules 100 % électriques présentent 
plusieurs avantages :
•	 un poids inférieur à 600 kg, contre 1,4 tonne 

pour une citadine électrique type 208 ;
•	 une autonomie comprise entre 70 et  

150 km, suffisante pour plus de 70 % des 
trajets réalisés par les agents ;

•	 une utilisation possible sans permis B en 
raison d’une vitesse limitée à 45 km/h (même 

si ce permis est requis dans la collectivité 
pour des raisons de sécurité).

Quatre véhicules intermédiaires ont ainsi été 
acquis en décembre 2024 pour expérimenter 
cette solution de déplacement. 

Direction Parc Auto et Logistique

Extension du réseau de chaleur Besançon ouest
Les études prospectives menées par Grand 
Besançon Métropole (GBM) dans le cadre de son 
schéma directeur de desserte énergétique ont 
mis en évidence que les travaux de rénovation 
thermique menés dans le cadre du Nouveau 
programme national de renouvellement urbain 
(NPNRU) allaient  baisser les consommations du 
quartier de Planoise, donnant dès lors des marges 
de manœuvre pour couvrir les besoins d’autres 
quartiers avec les productions disponibles de 
l’unité de valorisation énergétique des déchets 
et des chaudières biomasse existantes, tout en 
maitrisant le prix de l’énergie distribuée.
Ainsi, l’élargissement du périmètre de raccorde-
ment de nouveaux abonnés à tout l’ouest bisontin, 
l’augmentation de la quantité d’énergies renouve-
lables et de récupération distribuée par le réseau 
et la modernisation du réseau de distribution 
(passage en basse température / basse pression, 
pilotage numérique des sous-stations de distri-
bution) ont pu être programmés. Cela permettra 
également de renforcer le développement de la 
chaleur renouvelable et de récupération sur le 
territoire.
Trois tranches de travaux d’extension du réseau de 
chaleur vont donc être progressivement lancées 
sur des tronçons structurants :
•	 extension en cours par GBM sur 7 km : traversée 

de la RN57, Saint-Ferjeux, avenue Clémenceau ;

•	 extensions programmées sur la période 
2025/2031 : 
- �par GBM : vers le centre-ville et pour assurer 

la liaison Bouloie - Mallarmé (5 km) ;
- �par le délégataire  : sur les quartiers 

Saint-Ferjeux, Montrapon, Temis et Fon-
taine-Écu

•	 en parallèle, construction de 2 chaufferies 
urbaines en appoint-secours et d’une nouvelle 
chaufferie biomasse au sein de la chaufferie 
de Planoise.

Direction Maîtrise de l’énergie

Léa de la direction Gestion 
des déchets
 « Les AMI sont des véhicules 
simples et qui répondent 
parfaitement à mes besoins 
en déplacement sur le 
territoire de Besançon ».

Le développement du réseau de chaleur 
Besançon ouest est planifié pour atteindre 
à horizon 2031 :
• Un métré de 74 km desservant plus de 
500 points de livraison ou sous-stations 
modernisées ;
• une chaleur livrée par le réseau 
supérieure à 230 gigawattheure (GWh) en 
2030, avec un taux d’énergie renouvelable 
proche de 90 % ;
• une réduction vertueuse des gaz à effet 
de serre (GES) : 35 000 tonnes de CO2 
évitées par rapport à la situation actuelle 
et un objectif de 37 g de CO2 par kWh livré 
(contre 86 g à l’heure actuelle).
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CHANGEMENT CLIMATIQUE

2024 2023 2022 2021
Surface des travaux (m²) 37 454 14 272 11 717 18 442
Réduction de surfaces imperméables raccordées au réseau 
d’eaux usées (m²) du fait des travaux : 16 990 9 618 7 358 12 852

• �requalifiées en surfaces imperméables déconnectées 
du réseau d’eaux usées 40 % 60 % 41 % 36 %

• �requalifiées en surfaces perméables 35 % 26 % 44 % 40%
• �requalifiées en surfaces végétalisées 25 % 14 % 15 % 24 %

Arbres plantés dans le cadre d’opérations de 
requalification urbaine 201 58 37 84

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

Cible 11.6 
Réduire l’impact 

environnemental négatif 
des villes par habitant. 

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

Déployer 
des mesures 
d’adaptation

 au changement
climatique

Cible 13.2
Mesures relatives aux 
changements climatiques 
dans les politiques.

Cible 12.2 
Gestion durable et 
utilisation rationnelle 
des ressources 
naturelles.

Cible 7.2
Accroitre l’énergie 

renouvelable.

Déployer des mesures d’adaptation au changement 
climatique 

L’adaptation au dérèglement climatique consiste à prendre des mesures permettant d’atténuer 
les effets de ce changement. Si l’on doit lutter contre les causes humaines de ce dérèglement 
climatique et entreprendre de nombreuses actions de limitation, il est important de nous préparer 
à ses effets. Les aménagements urbains, le revêtement de nos sols, la végétalisation, la gestion de 
l’eau, le confort thermique des bâtiments sont autant de leviers que nos collectivités actionnent 
pour rendre la ville plus résiliente.

1.5

Requalification de 
surfaces imperméables 
dans le cadre des 
travaux portés par la 
DBEV contre les îlots de 
chaleur :
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Requalification des espaces publics du centre-ville – 
secteur République-Gambetta-Proudhon 

Les rues Gambetta et Proudhon se transfor-
ment et contribuent à la lutte contre les îlots 
de chaleur.
Après plusieurs temps de concertation au 
début de 2022 et des travaux de réseaux 
conduits jusqu’au 1er trimestre 2023, le 
réaménagement de ces rues a pu débuter 
au 2e trimestre 2023 pour s’achever début 
2024. 
Amélioration de la qualité de vie des usagers, 
meilleurs déplacements piétons/vélos et 
réponse aux enjeux climatiques et environne-
mentaux par la désimperméabilisation des sols, 
la gestion des eaux pluviales, la végétalisation 
et la création de points de fraîcheur, tels en sont 
les objectifs majeurs. 
La requalification de ces espaces se traduit par 
un aménagement en pierre naturelle (extraite 
dans les Vosges à moins de 200 km), un 
carrefour en plateau surélevé pour atténuer les 

vitesses, le maintien de stationnements livrai-
sons et PMR, la végétalisation, de nouveaux 
arceaux vélos et corbeilles de tri des déchets 
«  hors foyers  ». L’enjeu consiste à réaliser des 
aménagements agréables, accessibles à tous et 
respectueux des enjeux environnementaux.
Les rues Gambetta et Proudhon ont été 
rouvertes à la circulation respectivement en 
2024 et début 2025.

Département Urbanisme

Projet de requalification du 
groupe scolaire Ile de France

Le projet de requalification du quartier porté par 
le Nouveau programme national de renouvelle-
ment urbain (NPNRU) a permis de relocaliser 
l’entrée de la maternelle et de l’école élémen-
taire au cœur de l’îlot par l’aménagement d’un 
parvis végétalisé.
L’accès depuis la rue d’Artois a été recomposé 
pour améliorer la liaison piétonne depuis le 
parking, tout en créant une lisière avec le 
bâtiment et les futurs logements en contrebas 
de la parcelle du groupe scolaire. 
Accompagné d’une animatrice tout au long de 
l’année 2023, le projet a été réfléchi avec les 
enfants des classes élémentaires. 
Ces différents temps ont permis à la fois de les 
sensibiliser aux enjeux d’adaptation au change-
ment climatique, à la lutte contre l’érosion de la 
biodiversité et à la nécessité d’infiltrer les eaux 
pluviales. 
Le projet fait évoluer favorablement l’ancienne 
cour et offre dorénavant aux enfants des espaces 

frais et ludiques ayant vocation à s’ombrager 
avec la croissance des végétaux dans le temps. 
Le projet permet également de mieux faire 
dialoguer les cours de la maternelle et de 
l’école primaire et offre une cohérence globale 
paysagère en intégrant le parvis en lien avec le 
NPNRU.

Direction Biodiversité et espaces verts

> PERSPECTIVES Finalisation des travaux de plantation de la rue Proudhon au premier 
trimestre 2025.

Franck de la direction Urbanisme 
« Les aménagements réalisés 
apportent une réponse sobre 

et qualitative aux enjeux 
environnementaux, offrent des 
espaces apaisés, accessibles, 

tout en contribuant à valoriser le 
patrimoine du cœur de ville. »

5 512 m² d’espaces publics requalifiés de façade à façade : rue Gambetta (2 600 m²), 
rue Proudhon, de République à Cusenier (2 912 m²)

 - 5 240 m² : surface 
imperméable 
connectées au réseau 
+ 2 214 m² : surface 
imperméable 
déconnectée du réseau 
+ 3 026 m² : surface 
perméable, dont + 
2 296 m² de surface 
végétalisée et + 
2 114 m² de revêtement 
clair 
+ 50 arbres
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CHANGEMENT CLIMATIQUE

Voyages par an en bus et tram à Besançon : 
2024 : 22 136 619    2023 : 20 873 481    2022 : 19 135 000    2021 : 15 702 383 

> INDICATEURS

11 ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

Cible 12.2 
Gestion durable et 
utilisation rationnelle 
des ressources 
naturelles.

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

Réduire 
l’utilisation 

de la voiture 
individuelle

Cible 11.6
Réduire l’impact 

environnemental 
négatif des villes par 

habitant.

Cible 13.2
Mesures relatives aux 
changements climatiques 
dans les politiques.

Cible 15.5
Réduire la dégradation 
du milieu  naturel et 
           appauvrissement 
                       de la biodiversité 
                               notamment     
                                           menacée.

Réduire l’utilisation de la voiture individuelle 

Les habitudes de déplacement au sein du territoire impactent directement les émissions de gaz 
à effet de serre, la qualité de l’air ou encore la dégradation des milieux naturels, ce qui en font 
des enjeux environnementaux importants. Promouvoir des solutions de mobilité réduisant ces 
conséquences négatives constitue donc une priorité pour la Ville de Besançon et Grand Besançon 
Métropole. 

1.6
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Mise en place de Ginko 
VéloParks 

Le Schéma directeur cyclable de Grand Besançon 
Métropole (GBM) prévoit également, pour inciter au 
report modal, le développement de stationnements 
pour les vélos dans des « Ginko VéloParks », c’est-
à-dire des abris à vélos sécurisés 24h/24h et 7j/7j.
En 2024, deux nouveaux Ginko VéloParks ont été 
installés en secteur urbain, à Chamars (40 places) 
et à la piscine Mallarmé (10 places). Les anciens 
abris des parkings Mairie et Marché Beaux-Arts ont 
été intégrés dans l’offre Ginko et la capacité de celui 
du Marché des Beaux-Arts a été augmentée (12 
places supplémentaires) par le changement des 
pince-roues en arceaux vélos.
En complément de l’accès par carte Ginko Mobilités 
pour les Pass mensuels et annuels, un nouvel 
accès journalier par carte bancaire (service d’open 
paiement) a été mis en place à l’automne 2024 pour 
favoriser leur utilisation par les cyclistes.

Département des Mobilités

Étude de jalonnement 
cyclable

Dans le cadre de l’action n° 1 de son Schéma 
directeur cyclable défini en 2018, Grand 
Besançon Métropole (GBM) a porté la réalisa-
tion d’une étude de jalonnement cyclable en 
vue du déploiement d’une signalisation direc-
tionnelle dédiée sur l’ensemble du territoire de 
Besançon. 
S’appuyant sur la cartographie de son schéma 
cyclable, ce sont ainsi 14 itinéraires structurants 
et près de 57 itinéraires locaux qui ont été iden-
tifiés sur le périmètre bisontin. 
Ce service a pour vocation d’aider les cyclistes 
à se repérer dans leurs déplacements du 
quotidien et de favoriser ainsi le report modal.

Département des Mobilités

> PERSPECTIVES Installation de panneaux de signalisation directionnelle cyclable en 
2025 et 2026. Poursuite du plan de déploiement des Ginko VéloParks principalement dans les 
lieux d’intermodalité (gares, P+R, pôles d’échanges) et les grands équipements publics (CHU, 
Université, pôles sportifs).

14 itinéraires structurants 
57 itinéraires locaux

Un panneau pour les cyclistes indiquant la direction de 
Tarragnoz.

Ginko VéloPark de Chamars.

Frédéric du département 
des Mobilités

« L’étude de jalonnement 
est un plus qui permet à 

chaque cycliste de suivre 
son itinéraire. »

62 places supplémentaires aux 126 
places existantes (CROUS Université, 
secteurs République, Mairie et Marché 
des Beaux-Arts)
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CHANGEMENT CLIMATIQUE

Nombre de km de pistes cyclables et voies cyclables réservées 
sur voiries réalisés : 
2024 : 4,38 km de voies cyclables sécurisées 
et 0,46 km de voies cyclables réservées ;
2023 : 2,26 km de voies cyclables sécurisées 
et 1,3 km de voies cyclables réservées ;

2022 : 3,11 km de voies cyclables sécurisées 
et 0,19 km de voies cyclables réservées ;
2021 : 5,2 km de voies cyclables sécurisées 
et 0 km de voies cyclables réservées.

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

Cible 12.2 
Gestion durable et 
utilisation rationnelle 
des ressources 
naturelles.

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

Cible 13.2
Mesures relatives
aux changements 
climatiques dans 
les politiques.

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

Développer 
les modes 

de déplacement 
doux (marche à pied

 et vélo)

Cible 11.2 
Système de 

transports sûrs, 
accessibles et viables, 

à un coût abordable.

Cible 15.5
Réduire la dégradation 
du milieu naturel et 
             appauvrissement 
                      de la biodiversité 
                                 notamment     
                                             menacée.

Cible 3.4 
Réduire taux 

de mortalité 
prématurée due 

à des maladies 
non transmissibles 

et promouvoir 
la santé mentale 

  et le bien-être.

1111

Développer les modes de déplacement doux  
(marche à pied et vélo) 

Mettre de nouveaux services de transport doux à disposition et développer le réseau existant est le 
meilleur moyen pour la collectivité d’inciter ses habitantes et habitants à opter pour des modes de 
déplacements bons pour la santé. C’est dans ce sens que la Ville de Besançon et Grand Besançon 
Métropole poursuivent leurs efforts d’amélioration des réseaux de modes de déplacements doux 
et à l’empreinte carbone nulle ou réduite.

1.7

Part des déplacements 
domicile-travail 
en modes doux à 
Besançon (suivant 
l’enquête ménage 
déplacement de 2018) : 
Vélo : 3 % (10 866 
déplacements)
Marche : 41 % (160 643 
déplacements)
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Un corridor vert reliant le domaine universitaire à Temis
Le projet porté par SEDIA, sous maîtrise d’œuvre de Grand Besançon Métropole (GBM), porte sur 
l’aménagement d’un cheminement, d’environ 1 km, reliant le domaine universitaire au chemin de 
la Baume de Temis, en traversant le site de Supmicrotech, le 
bois Savary, le pôle d’échanges des Montboucons et l’arrière du 
lycée Ledoux.
Il consiste notamment en l’aménagement d’une allée principale 
en béton désactivée, de cheminements secondaires en revête-
ments perméables, de placettes et zones de convivialité avec 
mobilier en bois. Il permet également la diversification de la 
palette végétale existante, la déconnexion des eaux pluviales 
du réseau par infiltration sur site et/ou renvoi dans les espaces 
verts. La prise en compte de la biodiversité a donné lieu à :
•	 la reprise de l’éclairage avec pose de candélabres spécifiques 

au corridor pour marquer visuellement l’allée principale 
(lumière, puissance et couleur d’éclairement adaptées à la 
faune et la flore) avec une programmation des temps d’allu-
mage et d’extinction identique à celle de l’éclairage public ;

•	 l’installation de gîtes à chiroptères, de murs en pierres sèches 
pour faune locale (lézard des murailles…), d’hibernaculum et 
d’abris à hérissons ;

•	 le traitement des espèces exotiques envahissantes présentes 
sur le site (robinier faux-acacia, arbre à papillons Buddleia et 
renouée du Japon).

Direction Aménagenement de l’Espace public et Grands travaux 

Liaison cyclable Pouilley-les-Vignes – Besançon

Ces 2 projets portés par Grand Beançon 
Métropole (GBM) relatifs à l’aménagement des 
tronçons «  giratoire de Pirey - Centre Croppet 
à Besançon  » et «  giratoires RN57 entrée de 
ville - Charlottesville / piscine Mallarmé)  » 
participent à l’aménagement d’une piste cyclable 
en site propre bidirectionnel le long de la RD70 
reliant les communes de Pouilley-les-Vignes à 
Besançon en passant par Pirey. 
Les eaux pluviales ont été drainées et infiltrées 
dans les espaces verts en bordure de piste, 
a minima sur 50% du linéaire pour le tronçon 
« Giratoire RN 57-Giratoire de Charlottesville ». 
De nouvelles plantations d’arbres compensent 
les sujets qui ont dû être abattus par mesure de 
sécurité pour les usagers, sur la partie « giratoire 
de Pirey - centre Croppet ». De nouveaux sujets 
ont été plantés le long de la route de Gray et 
viendront à terme compléter l’alignement de 
marronniers présents devant le parking de l’Uni-
versité.

La section « giratoire RN57 - Giratoire de Char-
lottesville » a également fait l’objet d’une requa-
lification complète de la chaussée. Des enrobés 
recyclés à 100% ont été utilisés pour la couche 
de base. Le produit, dénommé grave mousse, est 
obtenu par un mélange des agrégats d’enrobés 
issus du rabottage d’anciennes chaussées avec 
une mousse de bitume. Sa fabrication et sa mise 
en œuvre nécessitent une température beaucoup 
plus faible que les enrobés classiques. Ce produit 
allie donc la double caractéristique de produit 
100% recyclé en granulats et de produit « froid ».
Enfin, le tracé de cette voie verte a été repensé 
afin de prendre en compte la préservation d’une 
orchidée protégée (Orchis Simia), ainsi que son 
milieu naturel.

Direction Aménagement de l’Espace public et Grands travaux

> PERSPECTIVES Poursuite du développement de la mise en oeuvre opérationnelle du 
schéma cyclable. En 2025, lancement par GBM de la phase de concertation d’un plan Piéton visant 
à mieux connaître les situations vécues par les piétons, à améliorer les conditions de déplacement 
à pied et à promouvoir la pratique de la marche (du diagnostic partagé à la restitution publique).

Utilisation de 1 696 m3 de matériaux 
recyclés (556 m3) et d’enrobés composés 
d’agrégats recyclés (1 140 m3) 

1 000 m² désimperméabilisés
246 arbres, 6 000 m² de 
jeunes plants forestiers et 
4 500 m² d’arbustes
700 m² de plantes exotiques 
envahissantes traités
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CHANGEMENT CLIMATIQUE

Part de matériaux biosourcés mis en œuvre dans les travaux intérieurs des bâtiments municipaux réalisés par la 
régie Bâtiments : 
2024 : sur 283 chantiers livrés, 14 équipés en matériaux 
biosourcés
2023 : sur 363 chantiers livrés, 8 équipés en matériaux 
biosourcés

2022 : sur 250 chantiers livrés, 26 équipés en matériaux 
biosourcés 
2021 : sur 246 chantiers livrés, 20 équipés en matériaux 
biosourcés

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

Cible 12.4 
Gestion des produits 
chimiques et de tous 
les déchets.

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

Cible 13.2
Mesures relatives
aux changements 
climatiques dans 
les politiques.

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

Cible 11.6 
Réduire l’impact 

environnemental 
négatif des villes 

par habitant.

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

Cible 3.4 
Réduire taux 

de mortalité 
prématurée due 

à des maladies 
non transmissibles 

et promouvoir 
la santé mentale 

  et le bien-être.

Améliorer 
la qualité 

de l’air intérieur
 dans les établissements 

publics

1111

Améliorer la qualité de l’air intérieur dans les 
établissements publics 

La garantie d’une qualité de l’air intérieur dans les bâtiments publics est un enjeu sanitaire 
important. La Ville de Besançon porte une attention particulière à cette problématique et continue 
depuis 2016 sa démarche de suivi et d’amélioration de la qualité de l’air dans ses établissements 
recevant du public.

1.8
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Assurance d’un bon cadre de vie et d’une bonne santé au 
sein des bâtiments

La qualité de l’air intérieur des bâtiments dans lesquels nous passons en moyenne 80 % de notre 
temps a un effet démontré sur la santé et le bien-être, de la simple gêne olfactive à des pathologies 
aigües ou chroniques (asthme, cancers…). L’air y est en moyenne 8 fois plus pollué qu’à l’extérieur. 
Les polluants de l’air intérieur sont de trois natures : les polluants biologiques (allergènes…), les 
polluants chimiques (formaldéhyde …) et les polluants physiques (particules fines..). En France, un 
coût annuel de 19 milliards d’euros est attribué aux effets de l’air intérieur sur la santé.
Il est possible d’agir pour améliorer la qualité de l’air intérieur, notamment par le renouvellement 
d’air (aérer au moins 10 minutes par jour et assurer une bonne ventilation) et le choix de matériaux 
émettant moins de substances polluantes.
La surveillance de la qualité de l’air intérieur (SQAI) dans certains établissements recevant du public 
a été rendue obligatoire depuis 2016 et la Ville de Besançon s’y est rapidement engagée.
Depuis 2023, ce dispositif s’est renforcé et s’applique aux écoles, crèches, centres de loisirs et rési-
dences autonomie. Il consiste en :
•	 une évaluation annuelle des moyens d’aération incluant la mesure à lecture directe du dioxyde de 

carbone CO²,
•	 la réalisation de 4 grilles d’autodiagnostic (environnement du site, activités, entretien, mainte-

nance des locaux) mises à jour tous les 4 ans,
•	 des mesures des polluants réglementés (formaldéhyde, benzène et CO2) aux étapes clés de la vie 

du bâtiment (travaux),
•	 un plan d’actions visant à améliorer la qualité de l’air.
En 2024, ce dispositif est entré pleinement dans sa phase opérationnelle.
Enfin, la mise en place de la SQAI permet également de développer une politique d’éducation et de 
promotion de la qualité de l’air intérieur en lien avec les services et les partenaires concernés.

Direction Santé publique

> PERSPECTIVES   Poursuite du déploiement opérationnel de la SQAI avec les premières 
mesures obligatoires de polluants aux étapes clés de la vie d’un bâtiment, notamment dans le 
cadre du plan Écoles et Crèches.

13 crèches, 63 écoles et 12 centres de loisirs traités

Géraldine,  
chargée de mission SQAI 

 « Le déploiement de la SQAI 
se poursuit avec les directions 
concernées : 405 mesures de 
CO² ont été réalisées dans les 

écoles, centres de loisirs et 
crèches. » 

Géraldine explique le fonctionnement du capteur de CO2 à la directrice de la halte-
garderie Mégevand.
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CHANGEMENT CLIMATIQUE

Indice de la qualité de l’air (IQA) en jours :
2024 : Bon : 15 ; Moyen : 263 ; Dégradé : 73 ; Mauvais : 15 ; Très mauvais : 0 ; Extrêmement mauvais : 0
2023 : Bon : 8 ; Moyen : 260 ; Dégradé : 60 ; Mauvais : 35 ; Très mauvais : 0 ; Extrêmement mauvais : 0
2022 : Bon : 7 ; Moyen : 260 ; Dégradé : 60 ; Mauvais : 35 ; Très mauvais : 0 ; Extrêmement mauvais : 0  
2021 : Bon : 3 ; Moyen : 263 ; Dégradé : 65 ; Mauvais : 10 ; Très mauvais : 0 ; Extrêmement mauvais : 0

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

Cible 13.2
Mesures relatives
aux changements 
climatiques dans 
les politiques.

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

Cible 11.6 
Réduire l’impact 

environnemental 
négatif des villes 

par habitant.

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

Cible 3.4 
Réduire taux 

de mortalité 
prématurée due 

à des maladies 
non transmissibles 

et promouvoir 
la santé mentale 

  et le bien-être.

Améliorer la qualité 
de l’air extérieur 

1111

Cible 15.5
Réduire la dégradation 
du milieu naturel et     
        appauvrissement 
             de la biodiversité 
                            notamment     
                                           menacée.

Améliorer la qualité de l’air extérieur  

La qualité de l’air extérieur est un objectif central et concerne de nombreux enjeux inhérents au 
développement durable : c’est une question de santé publique, mais également de conservation 
des milieux naturels et de préservation de la biodiversité. Pour toutes ces raisons, la Ville, en 
collaboration avec l’association Atmo Bourgogne-Franche-Comté (BFC) et les acteurs du territoire, 
se doit de mesurer, de réfléchir et d’agir pour améliorer la qualité de l’air que nous respirons chaque 
jour.

1.9
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Pollutions invisibles, agir au quotidien 
Dans le cadre de la politique de santé publique 
menée par la Ville de Besançon, une journée de 
sensibilisation a été organisée le 26 novembre 
2024, en collaboration avec le CHU de Besançon, 
la Mutualité française BFC, Atmo BFC, l’Univer-
sité FC, France nature environnement (FNE) et 
le CLEMI. Ce temps fort, déployé sous diverses 
formes (exposition, ateliers, visites, cinéma, 
questions, réponses, réflexions et solutions 
pour agir), visait à sensibiliser aux pollutions 
invisibles, omniprésentes mais souvent 
imperceptibles, telles que les perturbateurs 
endocriniens, les polluants éternels ou encore 
la pollution de l’air. Lors de cette journée, le 
service de la Ville de Besançon, pilote de la 
charte « Besançon sans Perturbateurs endocri-
niens », a organisé deux visites de terrain, l’une 
à la crèche des Tilleuls, l’autre à l’aire de jeux 
Jean-Jaurès.
L’association Atmo BFC a ouvert au public et 
aux médias les portes de la station de mesures, 
implantée rue de la Prévoyance. Au travers de 
l’atelier «  Achats et papiers cadeaux écores-

ponsables  » organisé aux Passages Pasteur 
pour des alternatives écologiques, Atmo BFC 
a proposé au public les solutions pour un sapin 
de Noël le plus responsable possible. En soirée, 
un ciné-débat autour du film Goliath a été 
l’occasion d’évoquer les enjeux sanitaires liés 
à l’utilisation de pesticides dans l’agriculture, 
d’identifier les rôles et l’influence des acteurs 
de notre société (médias, institutions, associa-
tions…) et d’échanger sur les solutions alter-
natives présentes dans la région Bourgogne 
Franche-Comté.
Les animations organisées tout au long de la 
journée ont permis à la collectivité et à ses 
partenaires de communiquer et mobiliser sur 
les enjeux environnementaux et sanitaires que 
représentent ces pollutions.

Atmo BFC

Campagne de surveillance de l’ozone : le projet APRIO
L’ozone est un polluant de l’air estival ayant un 
très fort impact sur la santé et l’environnement. 
Formé sous l’action des rayons du soleil, il 
atteint des niveaux problématiques en période 
de fortes chaleurs. 
Dans un contexte de réchauffement clima-
tique, ce polluant devient particulièrement 
préoccupant, en particulier sur le secteur 
de Grand Besançon Métropole (GBM) où 
des niveaux élevés sont observés depuis 
plusieurs années. Pour tenter de remédier à ce 
problème, Atmo-BFC et GBM ont lancé en 2024 
le projet APRIO (Agir pour réduire l’impact de 
l’ozone). Une campagne de mesures de grande 
envergure a ainsi été lancée au cours de l’été 
2024 pour mieux comprendre cette pollution. 
Elle a nécessité le déploiement de stations 
de mesures fixes pour suivre l’évolution du 
polluant, la réalisation de mesures passives 

pour localiser les zones les plus touchées afin 
de définir les actions adaptées à mettre en place 
à long terme. 

Atmo BFC

> PERSPECTIVES Poursuite du projet APRIO en 2025 avec une nouvelle campagne de 
mesures. 

3 stations de mesures mobiles déployées pour le suivi, dont 1 à Besançon (Chailluz)
120 points de mesures passives pour cartographier la pollution, dont 30 à Besançon

Émilien d’Atmo BFC
« Cette étude APRIO va 
permettre de récolter 
d’importantes infor-

mations, afin d’enrichir 
nos connaissances 

actuelles, et donc de 
mieux comprendre 

cette pollution et 
d’imaginer des solutions 

innovantes.»

191 participants, toutes animations 
confondues 
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CHANGEMENT CLIMATIQUE

Proportion d’agents des trois entités utilisant les modes de déplacements doux, 
les transports en commun ou encore le covoiturage : 
2024 : 38,69 %
2023 : 36,81 % 
2022 : 32,8 %

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

Cible 13.2
Mesures relatives
aux changements 
climatiques dans 
les politiques.

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

Engager les services  
à devenir exemplaires 

dans leurs déplacements

Cible 11.6 
Réduire l’impact 

environnemental 
négatif des villes 

par habitant.

1111

Cible 16.6
Institutions 

efficaces, 
responsables, 

transparentes. 

Cible 8.4 
Améliorer 
l’efficacité 
de l’utilisation 
des ressources.

Engager les services dans l’exemplarité  
dans les déplacements 

La Ville de Besançon s’assure de faciliter des habitudes de déplacement respectueuses de 
l’environnement, afin d’aider tous les usagers à s’engager dans une démarche plus écologique. 
Les agents des collectivités du territoire ne sont pas en reste, ils repensent leurs trajets et sont 
encouragés à l’exemplarité. 

1.10
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Encouragement des déplacements en mobilité  
douce des agents du CCAS 

Deux sites du CCAS ont été dotés de locaux vélos 
sécurisés, afin d’encourager le report modal et 
de limiter l’utilisation de la voiture individuelle :
•	 à la Résidence autonomie Les Lilas, par le 

réaménagement d’un ancien garage, 
•	 au Service d’Accueil et d’Accompagnement 

Social (SAAS), situé rue Champrond, utilisé 
dans le cadre des déplacements domicile- 
travail, mais aussi pour les missions quo-
tidiennes, notamment de veille mobile 
effectuée auprès des publics dans la rue. 

Le local vélos sécurisé de la Résidence 
autonomie peut également être utilisé par les 
usagers de ce site.

CCAS

Plan de déplacements des personnels Ville, 
CCAS, Grand Besançon Métropole 

Changer ses habitudes de déplacement 
demande parfois un effort important, car les 
freins sont multiples  : organisation familiale, 
habitudes, confort… 
Au-delà des incitations financières que sont le 
Forfait mobilités durables (FMD) et la participa-
tion employeur aux frais de transports publics, 
la collectivité apporte un accompagnement au 
changement des pratiques à travers diverses 
actions  : les ateliers de révision des vélos, 
qui sont une manière de conforter la pratique 
cycliste, la mise en relation des agents pour 
favoriser le covoiturage ou encore le prêt de 
vélos à assistance électrique (VAE) à tester sur 
les trajets domicile-travail… 
Par l’organisation chaque année du challenge de 
la mobilité, les agents sont incités à relever ce 
défi en expérimentant des pratiques de dépla-
cements alternatifs. Pour les déplacements 
professionnels, des outils existent également 
pour limiter l’empreinte carbone des person-
nels  : organisation de réunions en visioconfé-
rence, flotte de vélos de service, réservations 
de véhicules permettant de covoiturer… 
Le nouveau Plan climat air énergie territorial 
(PCAET) doit permettre de démultiplier les 
actions en faveur d’une mobilité décarbonée.

Par ailleurs, les différents modes d’aména-
gement du temps de travail dans la collecti-
vité (télétravail, cycles en 32/40, semaine de  
4 jours) conduisent à une réduction du nombre 
de déplacements pendulaires et contribuent 
donc à la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre.

Mission Au travail autrement

> PERSPECTIVES Mise en place d’un service de location de vélos à assistance électrique 
au bénéfice des agents, utilisables aussi bien pour les trajets professionnels que personnels. 
Formation proposée aux agents pour rouler en sécurité et engagement d’un programme de réa-
lisation de stationnements sécurisés pour les vélos sur les lieux de travail. 

744 agents Ville, CCAS et GBM bénéficiaires du FMD au titre des trajets domicile-travail en 
2024 (581 cyclistes, 127 covoitureurs et 36 utilisateurs de trottinette), soit 17,5 % des effectifs 

Lucie de la mission Au travail autrement
« Pour faire changer les habitudes de déplace-
ments, il faut proposer des alternatives, créer 

les conditions pour faciliter ces mobilités et 
accompagner les agents : c’est le rôle de la 

mission Au travail autrement. »

10 700 € investis pour la sécurisation 
du stationnement des vélos
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Consommation d’espaces naturels et forestiers – ENAF (observatoire de l’artificialisation CEREMA)
2022-2023 : 9 ha    2021 -2022 : 2 ha    2020 -2021 : 6 ha    2019-2020 : 6 ha

> INDICATEURS

Minimiser l’impact de l’homme sur les milieux naturels doit passer par une réflexion constante en 
termes d’aménagement et de planification C’est au travers de la maitrise de l’extension urbaine 
mais aussi grâce au plan local d’urbanisme que la Ville préserve ses espaces naturels et limite son 
extension tout en gérant durablement la biodiversité municipale. 

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

Cible 13.2
Mesures relatives
aux changements 
climatiques dans 
les politiques.

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

VIE
TERRESTRE1515

Préserver 
les espaces verts 

et les espaces naturels 

Cible 3.4 
Réduire taux de mortalité 

prématurée due 
à des maladiesnon 

transmissibles et 
promouvoir la santé 

mentale et 
le bien-être.

Cible 15.1
Garantir la préservation, 
la restauration et l’exploitation 
                durable des écosystèmes 
                             terrestres  et des éco-
                                   systèmes d’eau douce 
                                               et des services 
                                                             connexes.

Cible 12.2 
Gestion durable et 
utilisation rationnelle 
des ressources 
naturelles.

Cible 11.4 
Redoubler d’effort 

pour protéger 
et préserver 

le patrimoine culturel 
et naturel mondial.

Préserver les espaces verts et les espaces naturels 2.1
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Démarche participative pour une identification  
des arbres remarquables

Dans le cadre de l’élaboration du plan local d’ur-
banisme intercommunal, la Ville de Besançon 
a mis en place fin 2023 un dispositif de recen-
sement participatif des arbres remarquables 
présents sur le territoire communal. 
Via la plateforme https://atelierscitoyens.
besancon, chaque citoyen peut ainsi localiser 
précisément sur une carte un arbre qu’il juge 
remarquable au vu de différents critères iden-
tifiés (âge, dimension, histoire et mémoire du 
lieu, impact paysager, essence, forme, intérêt 
pour la biodiversité, ombrage et régulation de 
la chaleur). La plateforme permet de visualiser 
l’ensemble des arbres qui ont d’ores et déjà été 
proposés.
Les données ainsi acquises seront analysées et 
prises en compte à l’occasion de chaque révision 
ou modification des plans locaux d’urbanisme 
(communal ou intercommunal).

Après expertise, les sujets retenus par les 
services municipaux bénéficieront d’une recon-
naissance spécifique visant à les préserver. 
La première série d’arbres remarquables iden-
tifiés fera l’objet d’une prise en compte dans le 
prochain PLUi. 

Direction Biodiversité Espaces Verts

> PERSPECTIVES Une nouvelle campagne de promotion de ce dispositif chaque année 
au printemps. Elaboration d’une charte de l’arbre.

197 participations de citoyens entre octobre 2023 et avril 2024
127 arbres retenus parmi les propositions citoyennes
822 arbres remarquables d’ores et déjà retenus (propositions citoyennes et arbres 
identifiés par le gestionnaire des arbres communaux)

Johnny de la direction Biodiversité  
et Espaces verts

« Les arbres nous rendent de nombreux services gratuite-
ment : ombrage, infiltration de l’eau, qualité de l’air, paysage, 
régulation de la chaleur, biodiversité. Regardons les comme 

les trésors de notre territoire qu’ils sont. »
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Nombre d’espèces menacées par rapport au nombre d’espèces totales observées sur la commune de Besançon 
(plateforme SIGOGNE) en 2024 (extraction du 3 février 2025)
Végétaux : 149 / 1 538
Champignons : 104 / 842
Invertébrés : 28 / 261

Oiseaux : 94 / 218 
Mammifères : 6 / 47
Poissons : 0 / 10

Amphibiens : 0 / 10
Reptiles : 1 / 9

> INDICATEURS

La préservation du patrimoine naturel nécessite que les aménagements et les pratiques de gestion 
prennent en compte le respect de la faune et de la flore de notre territoire. Pour connaitre la 
richesse de notre biodiversité, la Ville de Besançon participe également à un suivi des espèces 
animales et végétales et à la préservation des milieux naturels.

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

Cible 13.2
Mesures relatives
aux changements 
climatiques dans 
les politiques.

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

VIE
TERRESTRE1515

Préserver 
la biodiversité 

en ville

Cible 15.5
Prendre d’urgence 
des mesures 
          énergétiques pour
                       réduire 
                                 la dégradation 
                                            du milieu 
                                                      naturel.

Cible 12.8
Posséder informations 
et connaissances 
nécessaires au 
développement 
durable. 

Cible 11.4 
Redoubler d’effort 

pour protéger 
et préserver 

le patrimoine culturel 
et naturel mondial.

ODD et cible principale

Préserver la biodiversité en ville 2.2
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Développement de l’écotourisme urbain en lien avec GBM 
La Ville missionne et subventionne notamment 
l’Office de tourisme de Grand Besançon 
Métropole (GBM) pour développer des 
visites guidées de la Ville à pied et à vélo, afin 
de valoriser le patrimoine et les paysages 
bisontins.
La Ville continue également de contribuer au 
Besançon Pass tourisme (BPT) mis en place en 
2019 par GBM avec l’appui de son délégataire 
transport Keolis. L’objectif du BPT est d’inciter 
les touristes à se déplacer en mode durable 
pour découvrir les sites touristiques. Il intègre 
en effet pour un coût attractif l’accès au réseau 
de transport et une entrée aux 4 sites majeurs du 
centre-ville : le Musée des Beaux-Arts et d’Ar-
chéologie, le Musée du Temps, la Maison Victor 
Hugo et la Citadelle. Il ouvre droit également à 

des réductions ou gratuités d’accès à d’autres 
sites. Comme en 2023, 2 000 Pass environ ont 
été vendus en 2024. Dans le cadre d’un partena-
riat avec le Pacte des Geôliers (regroupement 
des espaces game indépendants), la Ville a 
mis en place au printemps 2024 un parcours 
écotourisme à énigmes valorisant la richesse 
de la biodiversité et du patrimoine écologique 
de Besançon. Les aventuriers, petits et grands, 
déambulent dans la cité à leur rythme en étant 
à l’affût de tous les indices que la nature et les 
monuments peuvent offrir. Une belle et ludique 
façon de découvrir Besançon. Le parcours est 
en ligne sur l’application numérique «  Visiter 
Besançon ».

GBM Tourisme

Éclairage public et développement durable
Grand Besançon Métropole (GBM) poursuit 
ses efforts de renouvellement de son parc 
en Leds. Ainsi, en 2024, 2 195 luminaires ont 
été rénovés, ce qui a permis une économie de  
370  mégawattheures(MWh) et contribué à 
réduire l’impact carbone annuel de près de 
12 tonnes de CO2 de ses installations.
Les opérations de rénovation sont effectuées 
en privilégiant les solutions de réemploi d’une 
partie du luminaire existant (retrofit), limitant 
ainsi la production de déchets.
L’objectif est d’éclairer l’espace public tout en 
faisant preuve de sobriété  : extinction en nuit 
profonde lorsque cela est possible, adoption 
de solutions intelligentes pour moduler l’éclai-
rage en fonction de la fréquentation ou encore 
adaptation de l’éclairage pour éclairer en tenant 
compte du milieu, et notamment des enjeux de 
biodiversité.
Le projet de rénovation de l’éclairage des 
remparts de la Citadelle intègre chacune de ces 
préoccupations, avec : 
•	 des types de luminaires adaptés pour éclairer 

la hauteur des remparts sans créer de 
pollution lumineuse ;

•	 une réduction de la température de 
couleur à 2 200 K, limitant l’impact 
sur la faune présente ;

•	 une adaptation de la temporalité 
de fonctionnement de l’éclai-
rage aux rythmes biologiques 

de la faune présente sur les remparts, avec 
également des extinctions ponctuelles de 
parties de remparts ;

•	 la création d’une trame noire traversante, 
permettant aux espèces nocturnes photosen-
sibles, telles que certaines chauves-souris, 
de maintenir une trajectoire de vol et de 
chasse sur le site.

Département des Mobilités

63 % du parc d’éclairage public de la 
Ville en Leds contre 38,9 % en moyenne 
nationale

> PERSPECTIVES Étude relative à l’éclairage intérieur du site de la Citadelle.

Essai éclairage de la Citadelle.

Alexandre du département des Mobilités
« Un défi passionnant : repenser la mise 

en lumière de ce site majeur qu’est la 
Citadelle en respectant ses caractéris-

tiques naturelles. » 
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Surface de l’espace public occupée par la renouée du Japon 
traitée chaque année : 
2024 : 100 m²    2023 : 450 m2    2022 : 105 m2    2021 : 220 m2    

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

VIE
TERRESTRE1515

Lutter contre les 
espèces exotiques 

envahissantes  
et la prolifération 
non désirable de 

certaines espèces

Cible 15.8
Mesures pour empêcher 
   l’introduction d’espèces
               exotiques 
                     envahissantes.

Cible 11.4 
Redoubler d’effort 

pour protéger 
et préserver 

le patrimoine culturel 
et naturel mondial.

Cible 4.7
Faire en sorte que tous 

les élèves acquièrent les 
connaissances et compétences pour    

   promouvoir le développement durable.

Les espèces envahissantes, qu’elles appartiennent à la faune ou à la flore, sont un risque pour la 
biodiversité locale et peuvent devenir un problème de santé publique. La Ville s’engage, depuis 
plusieurs années déjà, dans la lutte contre ces espèces invasives qui menacent l’environnement 
bisontin. Dans le même temps, elle mène une action pour la condition des animaux en ville.

Lutter contre les espèces exotiques envahissantes  
et la prolifération non désirable de certaines espèces  2.3
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Le chat, un compagnon adorable, mais 
également un chasseur redoutable 
Une étude de 2024 évalue à 16,6 millions le nombre de chats 
domestiques en France. À ceux-ci s’ajoute un nombre difficile-
ment évaluable de chats, errants et faméliques, présents dans 
l’espace public pour diverses raisons (abandon, déménage-
ment…). 
Domestique ou errant, le chat est un super chasseur de petites 
proies (souris, écureuils, lézards, oiseaux…). Évidemment, il 
n’est pas le seul responsable de la baisse de la population de 
certains oiseaux, mais sa prédation ajoute aux effets d’urbani-
sation, de destruction des habitats, de dérèglement climatique…
Des solutions existent pour limiter cette prédation. Avec l’aide de 
la Société protectrice des animaux (SPA), la Ville de Besançon 
a mis en place depuis plusieurs années une campagne de stéri-
lisation permettant de réguler la population de chats errants et 
encourage les propriétaires à faire stériliser eux-mêmes leurs 
chats domestiques.

Lutte contre la prolifération 
du moustique tigre « Aedes 
albopictus »
Ce moustique, originaire d’Asie, s’est progres-
sivement installé dans le monde entier et en 
France à partir de 2004. Besançon n’échappe 
pas à cette expansion et est considérée comme 
colonisée depuis 2023. Le moustique tigre 
représente un enjeu sanitaire, puisqu’il peut 
être vecteur de maladies tropicales comme la 
dengue, le chikungunya ou le zika. En raison 
du risque majeur pour l’homme que présentent 
ces maladies et les nuisances occasionnées, la 
mobilisation de tous est essentielle pour limiter 
sa prolifération sur le territoire. 

En 2023, les services de la Ville ont mis en œuvre 
un plan d’actions, de prévention et de lutte 
contre le moustique tigre à l’échelle municipale, 
en lien avec les partenaires concernés. L’enjeu 
est de contenir la population de cet insecte par 
l’intervention citoyenne afin de supprimer les 
gîtes larvaires présents sur le domaine privé 
(qui représente 80 % du territoire) ; la collecti-

vité s’engageant quant à elle à intervenir sur ses 
équipements et sur le domaine public (20 % du 
territoire).
Une stratégie de mobilisation sociale a été 
déployée avec une campagne d’information 
et des actions de sensibilisation auprès de la 
population, avec notamment la tenue de deux 
réunions publiques en 2024. 

Direction Santé publique

> PERSPECTIVES Élargissement des actions de prévention pour lutter contre la prolifé-
ration du moustique tigre à l’échelle du territoire de Grand Besançon Métropole par le biais du 
nouveau Contrat local de santé (CLS).

9 plaintes de voisinage
28 visites de sites communaux

Conférence sur les moustiques tigres.

Anne-Sophie de la direction 
Santé publique

« Le plan de prévention et de 
lutte nécessite une importante 

mobilisation sociale. »

100 chats errant trappés, 
stérilisés et identifiés par 
puce électronique 

 

CAMPAGNE DE 
STÉRILISATION  
DES CHATS 

ERRANTS
DANS LES QUARTIERS

Du 1er octobre 
au 31 décembre 2024

üü Capture des animaux
üü Transport chez le vétérinaire
üü Stérilisation et identification
üü Remise en liberté sur le lieu de capture

Ne laissez  
pas sortir  
votre animal 
durant cette 
période
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Planoise
Hauts du Chazal
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Centre-ville
Les Prés-de-Vaux
Clairs-Soleils
Fontaine-Écu

Retrouvez toutes les rues concernées 
sur besancon.fr
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• Taux de charge capté par la station de Port-Douvot
2024 : 95,5 %    2023 : 94,6 %    2022 : 94,1 %    2021 : 87 %
• Pourcentage du flux de pollution non traité par 
la station d’épuration (STEP)*

2024 : 8,9 %     2023 : 2,4 %     2022 : 4,9 %     2021 : 13 %    

* Cet indicateur doit se regarder sur une 
période suffisamment longue pour que se 
dégage une véritable tendance ; en effet, une 
météo pluvieuse est susceptible de dégrader 
l’évolution des données d’une année sur l’autre.

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

VIE
TERRESTRE1515

Cible 11.4 
Redoubler d’effort 

pour protéger 
et préserver 

le patrimoine culturel 
et naturel mondial.

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

Préserver 
le milieu naturel 

de la pollution 
transportée par 

les eaux pluviales

Cible 6.5
Gestion intégrée 

des ressources 
en eau à tous les niveaux.

Cible 12.2 
Gestion durable et 
utilisation rationnelle 
des ressources 
naturelles.

Cible 15.1
Garantir la préservation, 
la restauration et l’exploitation 
                durable des écosystèmes 
                             terrestres et des  
                                    écosystèmes d’eau 
                                               douce.

L’eau de pluie, dès qu’elle tombe au sol ou est mélangée aux eaux résiduaires, devient polluée 
et nécessite un traitement. Les éléments comme la gomme des pneus, les hydrocarbures ou la 
poussière des trottoirs sont autant de résidus impropres pouvant être emportés par le ruissellement 
des eaux de pluie qui doivent dès lors être traitées. Afin d’éviter le déversement d’eaux souillées 
dans le milieu naturel, Besançon et Grand Besançon Métropole cherchent à améliorer les 
équipements et limiter les apports d’eau de pluie dans le réseau. 

Préserver le milieu naturel de la pollution transportée 
par les eaux pluviales 2.4
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Élaboration d’un schéma directeur de gestion intégrée  
des eaux pluviales

L’élaboration du schéma directeur répond à la nécessité d’adapter la gestion des eaux pluviales 
aux enjeux liés à l’évolution du territoire, et donc de réduire les désordres actuels qui leur sont liés, 
d’accompagner les acteurs du territoire et de mettre en place une gouvernance adaptée et efficace. 
Trop longtemps considérées comme des déchets, les eaux pluviales ont été pendant des décennies 
collectées par des surfaces imperméabilisées toujours croissantes, avant d’être dirigées vers des 
tuyaux et ainsi ne profitant que trop peu au milieu naturel en termes de recharge des nappes phréa-
tiques. 
La cartographie des zones soumises à un aléa inondation par ruissellement des eaux de ruisselle-
ment a été établie et sera intégrée dans le futur zonage du PLUi. Des règles spécifiques de construc-
tibilité seront ainsi applicables dans ces secteurs. 
Dans tous les aménagements, qu’ils soient publics ou privés, le principe d’infiltration à la parcelle 
est applicable (sauf exceptions pour raisons techniques) et les surfaces imperméabilisées seront 
limitées.

Département Eau et Assainissement

> PERSPECTIVES Intégration à terme des nouvelles règles relatives aux eaux pluviales 
dans le Plan local d’urbanisme intercommunal au-delà de 2025.
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Consommation journalière totale en eau (services, entreprises, habitants) 
rapportée au nombre de Bisontines et Bisontins (en litre/jour/hab.) :
2024 : 147      2023 : 148      2022 : 163      2021 : 136

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

VIE
TERRESTRE1515

Cible 11.4 
Redoubler d’effort 

pour protéger 
et préserver 

le patrimoine culturel 
et naturel mondial.

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

Protéger 
quantitativement la 

ressource en eau 

Cible 6.4
Augmenter l’utilisation 

rationnelle des ressources en eau 
et garantir la viabilité des retraits 

et de l’approvisionnement en eau 
douce.

Cible 12.2 
Gestion durable et 
utilisation rationnelle 
des ressources 
naturelles.

Cible 8.4
Améliorer 
l’efficacité 
de l’utilisation 
des ressources.

Cible 2.4
Renforcer les capacités 

d’adaptation aux 
changements 

climatiques, aux 
phénomènes 

météo extrêmes,
 à la sécheresse, 

inondations.

Le réchauffement climatique a un impact sans précédent sur la ressource en eau. De plus en plus 
d’épisodes de sécheresse sont à déplorer. En conséquence, afin d’avoir les moyens de la préserver, 
Grand Besançon Métropole et la Ville de Besançon s’investissent dans la recherche scientifique et 
dans leur gestion partenariale afin de mieux comprendre, connaître et appréhender cette ressource 
et réduire la pression à laquelle elle est confrontée.

Protéger quantitativement la ressource en eau  2.5
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des plantations 
Les sondes tensiométriques mesurent la force 
de succion nécessaire à une plante pour aller 
chercher l’eau dans le sol.
12 sondes ont été installées sur les sites de 
grosses opérations de végétalisation en ville 
(place de la Bascule, cimetière de Saint-Ferjeux 
et place de la Révolution). Elles transmettent, 
via des ondes radio basses fréquences peu 
énergivores, des données informant de la 
reprise racinaire ou du confort hydrique de 
l’arbre. Ces sondes permettent de : 
•	 déclencher les arrosages au bon moment et 

avec le bon volume d’eau,
•	 vérifier que le système racinaire est sorti de la 

motte et commence à prospecter la fosse de 
plantation,

ce qui favorise une utilisation optimisée de la 
ressource en eau.

Direction Biodiversité et espaces verts

Modernisation de l’unité de 
protection d’eau potable de 
la Malate
La modernisation de l’unité de production d’eau 
potable de la Malate s’est étalée sur 18 mois et 
s’est achevée en 2024. Les objectifs poursuivis à 
travers ces travaux étaient de :
•	 ne plus envoyer les eaux sales issues du 

process directement au Doubs, mais à l’égout, 
pour améliorer sa qualité ; 

•	 réduire la capacité de production minimale 
de l’unité de production en la ramenant à 
300 m3/h. 

Ce second objectif permet en effet de rendre 
plus vertueuse la répartition des prélèvements 
dans le milieu naturel lors des épisodes de 
sécheresse. Jusque-là, quand la source 
d’Arcier qui alimente l’usine apportait moins 
de 420  m3/h, l’usine devait être arrêtée et la 
production d’eau potable reportée sur d’autres 

unités, notamment en prélevant davantage dans 
la Loue, sur le site de l’usine de Chenecey. 
Les travaux ont permis le renouvellement d’une 
partie des équipements électromécaniques 
existants, mais également la démolition de très 
anciens ouvrages pour faire place à un nouveau 
bâtiment.

Département Eau et Assainissement

300 m3/h est, dorénavant, la capacité minimale de production de la station

La Malate.

So
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Raffaello de la direction Biodiversité et Espaces verts 
« Le suivi tensiométrique permet de fournir aux arbres la 

juste quantité d’eau au bon moment, pour accompagner la 
reprise racinaire en économisant l’eau.» 
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Quantité de pesticides totaux mesurée à l’entrée de l’usine de traitement d’eau 
potable de la Malate (source d’Arcier)
2024 : 0,025 µg/l    2023 : 0,065 µg/l    2022 : 0,048 µg/l    2021 : 1,114 µg/l 

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

VIE
TERRESTRE1515

Cible 11.6 
Réduire l’impact 

environnemental 
négatif des villes 

par habitant.

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

Préserver 
la qualité de l’eau 

et lutter contre
les pollutions toxiques  

Cible 6.3
Améliorer la qualité 

de l’eau.

Cible 12.4
Gestion des produits 
chimiques et de tous 
les déchets.

Cible 15.1
Garantir la préservation, 
la restauration et l’exploitation 
                durable des écosystèmes 
                             terrestres et des  
                                    écosystèmes d’eau 
                                               douce.

Dans un contexte de raréfaction de la ressource en eau, celle-ci devient un bien commun 
précieux que nous nous devons de protéger non seulement quantitativement mais également 
qualitativement. Les pollutions altèrent la qualité de l’eau et pour lutter contre celles-ci, chaque 
acteur et chaque actrice doit pouvoir faire sa part et comprendre les enjeux de cette problématique. 

Préserver la qualité de l’eau et lutter contre les 
pollutions toxiques2.6
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Suivi des PFAS dans l’eau potable 
Les Per- et polyfluoroalkylées ou PFAS, mieux 
connus sous la dénomiation de «  polluants 
éternels », sont des produits chimiques synthé-
tiques, ayant une grande stabilité chimique, une 
bonne résistance à la chaleur, ainsi que des pro-
priétés antiadhésives et imperméablisantes. De 
ce fait, ils sont employés dans la composition de 
nombreux produits du quotidien : revêtements 
anti-adhésifs d’ustensiles de cuisine, produits 
imperméabilisants pour les vêtements, additifs 
pour les produits d’extinction des incendies… 
Il existe une multitude de PFAS. Chimiquement 
inertes et stables, ils ne sont pas dégradés 
dans l’environnement, et y sont par ailleurs 
très mobiles car solubles dans les graisses et 
dans l’eau. Cette capacité de diffusion fait qu’ils 
peuvent se retrouver à très grande distance des 
sites où ils ont été produits ou utilisés, et donc 
potentiellement dans les ressources en eau 
(eaux de surface et/ou eaux souterraines).
L’eau compte pour environ 5 % des PFAS que 
nous ingérons. Raison pour laquelle Grand 

Besançon Métropole (GBM), qui alimente en 
eau potable la majeure partie de ses communes 
membres, dont Besançon, a mis en place en lien 
avec l’Agence Régionale de Santé et depuis 2024 
un planning de prélèvements pour réalisation 
d’analyses spécifiques tant avant leur traitement 
(eaux brutes) qu’après leur traitement (eaux 
distribuées pour l’alimentation en eau potable) 
afin d’établir un état des lieux sur l’ensemble des 
ressources qu’il gère. Les résultats des analyses 
sont rassurants : l’ensemble des ressources du 
territoire respecte la future réglementation 
européenne qui entrera en vigueur au 1er janvier 
2026. En parallèle, un travail est en cours, 
sous l’égide de la DREAL, afin d’identifier les 
émetteurs de PFAS sur le territoire et ainsi 
contrôler leurs rejets et les accompagner dans 
un programme de réduction.

Département Eau et Assainissement

Prolongement et déploiement du plan d’actions 
contre les perturbateurs endocriniens

La Ville de Besançon s’est engagée dès janvier 
2020 dans une démarche de territoire sans 
perturbateurs endocriniens (PE). Ce sont des 
substances chimiques d’origine naturelle ou 
artificielle qui perturbent le système hormonal 
des organismes vivants et qui ont des effets 
néfastes sur l’environnement comme sur 
la santé humaine (exemple  : troubles de la 
croissance). Les perturbateurs endocriniens 
se trouvent dans un grand nombre de produits 
de consommation courante et dans différents 
milieux (air, eau, sol). Ils constituent un enjeu 
sanitaire et environnemental majeur. 
Le plan d’actions établi contre les perturbateurs 
endocriniens a été déployé en 2024 autour de 
trois axes  : 1. Agir ; 2. Impulser et mobiliser ;  
3. S’améliorer. 
Ce plan opérationnel est transversal puisqu’il 
concerne tous les services de la collectivité. En 
outre, il comporte un volet « communication et 
acculturation » important, tant pour les agents 
de la collectivité que pour le grand public. 

Une journée sur les « Pollutions Invisibles » a été 
mise en place en 2024, avec des ateliers, la visite 
de sites et un ciné-débat.

Direction Santé publique 

> PERSPECTIVES Suivi des évolutions réglementaires relatives aux PFAS.

60 actions réalisées

Rémy de la direction Santé publique
« Ce plan ambitieux vise à contenir les émissions 

et limiter les effets sur la santé des polluants 
chimiques présents dans notre environnement. »
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Pourcentage de biodéchets dans les ordures 
ménagères résiduelles (OMR) :
2024 : 29,2 %      2021 : 23 %

Nombre de kilos de matières organiques/
habitant dans les OMR :
2024 : 39,2 kg/hab/an      2021 : 36,5  kg/hab/an

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

Valoriser la matière 
organique issue des 

déchets

Cible 11.6 
Réduire l’impact 

environnemental 
négatif des villes 

par habitant.

1111

Cible 8.4 
Améliorer 
l’efficacité 
de l’utilisation 
des ressources.

Cible 12.4
Gestion des produits 
chimiques et de tous 
les déchets.

Cible 15.1
Garantir la préservation, 
la restauration et l’exploitation 
                durable des écosystèmes 
                             terrestres et d’eau 
                                        douce.

> INDICATEURS

Si le tri des déchets est une pratique ancrée chez les Bisontines et les Bisontins, il demeure 
primordial de s’interroger sur la manière de valoriser les déchets organiques afin de diminuer 
encore le volume de déchets résiduels mais aussi d’en faire une ressource. Ainsi, les acteurs 
du territoire s’impliquent chaque année pour favoriser la pratique du compostage et utiliser les 
déchets verts collectés.

Valoriser la matière organique issue des déchets2.7
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Nouveaux sites de compostage dans les écoles Arènes, 
Granvelle et maternelle Viotte 

Depuis plusieurs années, les services munici-
paux sont incités à pratiquer le compostage et 
contribuer ainsi à l’amélioration du tri de leurs 
déchets. Le compost produit est utilisé pour 
les espaces verts, soit sur site soit sur d’autres 
espaces verts municipaux.
En 2024, ce sont trois nouvelles écoles qui ont 
été équipées de composteurs : l’école primaire 
Arènes, l’école primaire Granvelle et l’école 
maternelle Viotte. L’équipement de ces trois 
sites a permis de diminuer le poids annuel de 
leurs ordures ménagères résiduelles entre  
600 kg et 1000 kg chacun.
Autant de biodéchets détournés des poubelles 
grises et qui ne finiront pas incinérés !

Mission Développement durable

Accélération de la valorisation de nos déchets alimentaires
2024 a été marquée par l’entrée en vigueur de 
l’obligation réglementaire du tri à la source 
des déchets alimentaires. Celle-ci a conduit à 
une forte augmentation du nombre d’habitants 
adoptant ce geste de tri, traduite aussi bien par 
les achats de composteurs individuels (+ 47 %) 
que par la participation au compostage collectif 
(+ 39 % sur les sites de quartier). 
L’ouverture de 3 nouveaux sites de compostage 
collectif à Besançon a porté leur total à 44, 

soit une multiplication par 2 depuis fin 2022. 
Ces sites sont répartis sur la quasi-totalité des 
quartiers de Besançon et ciblent les zones les 
plus denses, notamment l’habitat social ou l’hy-
per-centre. Lorsqu’il est à maturité, le compost 
produit est analysé et mis à disposition des 
habitants.

SYBERT

> PERSPECTIVES Pérennisation et montée en puissance de la participation sur les ins-
tallations de compostage collectif et les points de collecte. Consolidation du service de broyage 
de proximité des déchets verts, avec l’objectif de desservir un plus grand nombre de communes 
du SYBERT. Expérimentation d’une collecte des biodéchets des écoles non équipées de com-
posteur.

Plus de 1 300 T (estimation) de biodéchets valorisés en compostage (individuel, pied 
d’immeuble, collectif et lombricompostage)  
720 foyers inscrits représentant 1 400 habitants environ, 21 T de biodéchets collectés via 
les 6 points de collecte (effectuée en mode doux 2 fois/semaine) des secteurs du centre-
ville non équipés en composteurs collectifs

Composteurs de l’école d’Arènes.

Magali de la direction 
Gestion des déchets

« Chaque semaine, je reçois de nouvelles 
demandes d’inscription, preuve que ce 
service de collecte répond à une réelle 

demande des habitants des secteurs 
du centre-ville ne disposant pas de 

composteur collectif. » 

Sébastien du SYBERT
« Faire des 

économies en 
réduisant le poids de 

sa poubelle grise : 
un geste à la portée 

de tous grâce au 
compostage ! »

- 1 000 kg/an  de déchets dans la poubelle 
grise de l’école Arènes
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Part des déchets recyclés sur le volume total 
de déchets collectés à Besançon :
2024 : 33,1 %    2023 : 32,8 %    2022 : 34,1 %    2021 : 33,2 %

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

Favoriser 
le tri des déchets

Cible 11.6
Réduire l’impact 

environnemental 
négatif des villes par 

habitant.

Cible 8.4 
Améliorer 
l’efficacité 
de l’utilisation 
des ressources.

Cible 12.5
Réduire la production 

de déchets par la prévention, 
la réduction, le recyclage  et 

                     la réutilisation.

Cible 15.1
Garantir la préservation, 
la restauration et l’exploitation 
                durable des écosystèmes 
                             terrestres et d’eau 
                                       douce.

Favoriser le tri des déchets 2.8

L’engagement pris par la Ville de Besançon de réduire sa production de déchets doit passer par 
la sensibilisation et la facilitation de la pratique du recyclage pour les Bisontines et les Bisontins. 
Chaque année, des actions et des améliorations continuent à voir le jour, afin que chacune et chacun 
puisse contribuer dans de bonnes conditions à ces pratiques écologiques. 
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Optimisation de la gestion des déchets des équipements 
sportifs en sensibilisant au tri 

Une analyse des contrats d’abonnements des 
bacs d’ordures ménagères (OM) des équi-
pements sportifs et de la fréquence de leur 
collecte a été menée en vue de l’optimisation du 
parc, notamment par l’amélioration des gestes 
de tri, particulièrement sur les gros complexes 
sportifs tels que la Malcombe et Léo Lagrange. 
En lien avec Grand Besançon Métropole, les 
abonnements ont pu être ajustés aux besoins. 
Cela a conduit à une réduction du nombre de 
bacs, une diminution de la capacité globale 
de ceux-ci et une baisse du coût annuel des 
contrats. Des serrures ont également été 
posées sur les bacs pour éviter les dépôts 
« sauvages ».
Une sensibilisation aux bonnes pratiques du tri 

des déchets sur les équipements sportifs a par 
ailleurs été dispensée aux Agents techniques 
de surveillance, d’accueil et de maintenance 
(ATSAM) du secteur ouest, avec comme objectif 
final la diminution du volume de déchets 
résiduels par une meilleure captation de la 
ressource constituée par la valorisation des 
déchets recyclables.

Direction Sports

Mise en place du tri sélectif dans l’espace public
Pour répondre à la loi n° 2020-105 du 10 
février 2020 dite loi «  Anti-gaspillage pour 
une économie circulaire  » ou AGEC, le service 
municipal de la Propreté a fait réaliser en 2024 
une corbeille de tri dite « bi-flux » avec cendrier 
pour répondre aux enjeux d’intérêt commun 
de visibilité et de continuité du geste de tri qui 
favorise le recyclage. 
Cette corbeille a été mise en phase de test 
dans la Boucle en septembre. Les retours des 
agents de terrain vont permettre d’apporter des 
améliorations (ergonomie et durabilité) à ce 
nouveau dispositif de pré-collecte des déchets. 
En parallèle, de nouveaux dispositifs de tri ont 
également été installés dans certains parcs de 

la ville, tels que les corbeilles compactrices et 
les abri-bacs. 

Département des Mobilités

> PERSPECTIVES 650 corbeilles de tri déployées sur l’espace public de Besançon. 

Corbeille bi-flux.

Teddy du service Voirie
« Je suis content d’avoir 

installé les corbeilles 
« bi-flux » qui contribuent 
à une ville plus propre. En 
outre, ces corbeilles sont 
beaucoup plus pratiques 

à vider pour les agents de 
collecte. »

10 bacs gris supprimés avec également 
une capacité globale de bacs diminuée de 
plus de 10 m3

9 500 € annuels économisés sur les 
contrats d’abonnements

35 corbeilles de tri 
déployées en phase de test
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ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

Évolution de la production annuelle de déchets à Besançon (en kg/habitant) :
2024 : 366    2023 : 358    2022 : 369    2021 : 399

> INDICATEURS

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

Inciter 
à la réduction 
des déchets

Cible 12.5
Réduire la production 

de déchets par la prévention, 
la réduction, le recyclage  et 

                   la réutilisation.

Cible 13.3
Éducation, sensibilisation, 
capacités individuelles et 

institutionnelles pour les 
changements 
climatiques.

Cible 11.4 
Redoubler d’effort 

pour protéger 
et préserver 

le patrimoine culturel 
et naturel mondial.

Cible 4.7
Faire en sorte que tous 

les élèves acquièrent les 
connaissances et compétences pour    

   promouvoir le développement durable.

Inciter à la réduction des déchets 2.9

La réduction de la quantité de déchets produits demeure un axe fondamental de minimisation de 
l’impact des activités humaines sur les écosystèmes. Plus que jamais, nous devons soutenir nos 
efforts pour continuer à agir dans ce sens en changeant nos manières de consommer au quotidien.
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Mise à disposition de gobelets réutilisables pour le marché 
de Noël de Besançon 

L’Office du commerce et de l’artisanat de 
Besançon (OCAB) a sollicité le Syndicat Mixte 
de Besançon et de sa région pour le traitement 
des déchets (SYBERT) pour mettre à disposition 
des gobelets réutilisables aux commerçants 
distribuant des boissons sur le marché de Noël. 
Le Syndicat a prêté 8 000 gobelets pour cette 
édition 2024 qui s’est déroulée du 23 novembre 
au 24 décembre. 
Pour cette opération, l’OCAB a fait appel au 
prestataire «  J’aime Mes Bocaux  », afin qu’il 
assure la logistique et le nettoyage des gobelets 

dans leur unité de lavage située à Valdahon. 
Cette première s’est traduite par un taux de 
retour des gobelets « SYBERT » de 69 %. 
Ainsi, l’opération a permis d’éviter l’usage 
unique des gobelets, qui, sans cela, auraient fini 
en déchets.

SYBERT

Ateliers d’autoréparation (Repair café et Repair vélo)

Une fois par mois, la maison de quartier muni-
cipale de Planoise organise des Repair café et 
Repair vélo.
Le Repair café est un lieu où l’on répare 
ensemble, appareils électriques et électro-
niques, jouets, informatique… Des bénévoles, 
tous passionnés de bricolage, partagent leurs 
connaissances et aident les participants à 
réparer leurs objets. En parallèle, en partenariat 
avec l’association Profession Sport, la maison 
de quartier propose des ateliers pour apprendre 
à entretenir et réparer son vélo. Les Repair 
café et Repair vélo contribuent à une transition 

économique sociale et solidaire et sont associés 
à des ateliers de « (re)mise en selle ». La maison 
de quartier encourage les mobilités durables et 
actives.

Direction Vie des quartiers

> PERSPECTIVES Faire des Repair café et Repair vélo un réflexe avant de jeter.

18 kg de déchets évités

Cécile de la maison de 
quartier de Planoise

« Un Repair Café n’est pas 
seulement un espace pour 

réparer des objets, c’est 
aussi un lieu de transmis-
sion, de création de liens 

sociaux et d’engagement. » 

28 000 gobelets lavés et récupérés 
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Nombre d’agents formés à la gestion de crise :
2024 : 0    2023 : 50    2022 : 1    

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313
Prévenir 

les risques naturels
 et technologiques

Cible 13.1
Renforcer la résilience

et les capacités 
d’adaptations face aux 

aléas climatiques.

Cible 11.5 
Réduire le nombre 

de personne tuées 
et touchées 

par les catastrophes.

Cible 3.9
Réduire nombre

 de décès 
et maladie dû 

à des substances 
chimiques 

et pollution air, 
eau, sol.

Cible 1.5
Renforcer 
la résilience 
des pauvres 
et personnes 
vulnérables.

Prévenir les risques naturels et technologiques2.10

Le territoire bisontin peut être exposé à l’intensification des phénomènes dus au dérèglement 
climatique (canicule, sécheresse, orages...) et à leurs conséquences, ainsi qu’à d’autres risques 
majeurs. Face à cela, la Ville de Besançon a engagé des actions pour sensibiliser la population et 
préparer les agents à des cas de situation critique. 
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Protection de la population face aux risques climatiques
La collectivité s’est dotée d’un « Plan de réaction aux aléas climatiques » (PRAC), afin de mieux 
anticiper et prévenir les impacts des intempéries sur les personnes et les biens. Ce dispositif propre 
à la collectivité vise à organiser la veille, établir les procédures d’information, identifier les risques, 
organiser les moyens humains et techniques.
Dans ce cadre, une procédure a été mise en place pour l’aléa Vents violents. Elle définit trois seuils 
de déclenchement des mesures :
•	 vigilance jaune lors de rafales de vent à plus de 70 km/h
•	 vigilance orange Vents violents
•	 vigilance rouge Vents violents
La distinction entre vigilances orange et rouge est appréciée par Météo France à partir de critères 
liés principalement à la vitesse des vents en rafales, au vent moyen et à la durée de l’épisode.
L’ensemble des directions a été consulté pour l’élaboration des mesures adaptées à chaque site ou 
activité, et à chaque seuil d’alerte.

Direction Sécurité et Tranquillité publique

> PERSPECTIVES Extension du PRAC à l’ensemble des aléas : pluies intenses, neige et 
verglas…

Benoît de la direction Sécurité  
et Tranquillité publique

« Les phénomènes climatiques extrêmes sont en 
constante augmentation depuis quelques années. 

La mise en place d’un plan de réaction aux aléas 
climatiques doit permettre d’identifier ceux auxquels 

la commune est la plus vulnérable. »

8 déclenchements de mesures PRAC

Conséquences de la tempête 
de juillet 2024 forêt de Chailluz.



48

BIODIVERSITÉ ET RESSOURCES NATURELLES

Nombre de pages imprimées par les copieurs :
2024 : 10 353 002    2023 : 10 427 561    2022 : 10 791 269    2021 : 7 197 714   

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

Engager 
la collectivité 

à être exemplaire
dans l’utilisation 

de ses ressources

Cible 13.2
Mesures relatives aux 
changements climatiques 
dans les politiques.

Cible 11.4 
Redoubler d’effort 

pour protéger 
et préserver 

le patrimoine culturel 
et naturel mondial.

Cible 12.2
Parvenir à une 

gestion durable et à 
une utilisation rationnelle des 

ressources. 

Cible 15.1
Garantir la préservation, 
la restauration et l’exploitation 
                durable des écosystèmes 
                             terrestres et des  
                                    écosystèmes d’eau 
                                               douce.

Engager la collectivité à être exemplaire dans 
l’utilisation de ses ressources2.11

Afin d’ancrer pleinement le développement durable et la transition écologique dans leur 
politique de gestion des ressources, les services de la Ville de Besançon s’engagent à limiter leur 
exploitation excessive et ce d’autant qu’elles sont susceptibles d’être restituées à la nature sous 
forme de déchets. C’est pourquoi, les efforts d’optimisation de l’usage des matériaux et la prise en 
charge de l’intégralité de leur cycle de vie sont les premiers leviers d’actions en faveur du respect 
de l’environnement.
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Aménagement de locaux pour un nouvel usage du bâtiment 
Rhodiacéta, en faveur d’activités nautiques et outdoor  
Le rez-de-chaussée du bâtiment «  cathédrale  » 
Rhodiacéta, d’une surface de 1 850 m², a été réha-
bilité pour y relocaliser les deux clubs nautiques 
SNB (Canoë-Kayak et Aviron). Il accueille 
des bureaux administratifs et sportifs, des 
vestiaires-douches et sanitaires, des salles d’en-
traînement spécifiques, des hangars à bateaux et 
ateliers, un séchoir et un garage à remorques.
Ont également été créés :
•	 200 m² environ de locaux pour les activités 

outdoor ;
•	 une halte cycliste de 56 m².
Enfin, l’aménagement de 440 m² de locaux 
communs est dédié à l’accueil du public, un 
espace club-house, des sanitaires, des salles 
de musculation et préparation physique, une 

chaufferie (dimensionnée pour accueillir les 
installations futures destinées aux étages) et 
des locaux annexes. 

Département Architecture et Bâtiments

Stratégie numérique responsable
Dans le cadre de la loi du 15 novembre 2021 
visant à réduire l’empreinte environnementale du 
numérique, la collectivité engage des actions d’op-
timisation du parc des équipements numériques 
utilisés par les agents. Lors des achats de matériel, 
une attention particulière est apportée aux 
consommations énergétiques des équipements, 
mais également à la « durée de vie » de ceux-ci 
dans l’objectif de porter la durée d’utilisation des 
équipements nouvellement acquis de 5 à 7 ans et 
ainsi réduire la fréquence de leur renouvellement.
L’extinction systématique à 18h des postes 
informatiques utilisés dans les écoles (soit un 
parc d’environ 2 000 postes) s’est poursuivie 
et l’organisation du réemploi des équipements 
réformés a été améliorée.
Un bilan carbone, préalable indispensable à la 
mesure ultérieure des résultats des mesures 
de réduction mises en place, a par ailleurs été 
réalisé pour mesurer l’empreinte du système 
informatique.

La collectivité est également vigilante à ce que 
les développements informatiques réalisés en 
interne intègrent des principes d’écoconception, 
grâce auxquels les services en ligne proposés 
aux administrés restent sobres, à la portée du 
plus grand nombre et ne contribuent pas à une 
consommation accrue des ressources. Ainsi ces 
développements relèvent tous dorénavant des 
plus hauts niveaux de l’éco index des sites web 
(index A ou B).
Enfin, des actions et programmes mis en œuvre 
dans les espaces publics numériques sur la Ville 
de Besançon ont permis une hausse de + 36 % 
de leur fréquentation.

Direction des Systèmes d’information

> PERSPECTIVES Mise en œuvre en 2025 de l’organisation du réemploi des équipements 
informatiques réformés. Réflexion au sein de la collectivité en 2025 sur les conditions d’utilisa-
tion de l’intelligence artificielle, avec la frugalité numérique comme marqueur transverse et la 
mise en place d’une gouvernance transparente et éthique. Poursuite de la reconquête du site de 
la Rhodiacéta pour offrir un environnement nature supplémentaire aux Bisontines et Bisontins.

2 000 personnes dans les espaces publics 
numériques

Cléo de la direction 
Architecture

« Dans une approche de 
sobriété et de réutilisation 
des bâtiments existants, 
ce projet est exemplaire, 
avec de nombreux défis 

techniques qui ont dû être 
relevés » 

1 855 m² : isolation par des panneaux en fibre de bois 
1 138 m² : étanchéité par des matières premières biosourcées
452 m² : bardage en bois Douglas  
228 m² : faux-plafond acoustique avec des panneaux en pin massif
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Nombre de jeunes (-18 ans) touchés par une action d’éducation artistique et culturelle : 
2024 : 54 357 dont 4 065 enfants de moyenne section à CM2 au titre des Parcours culturels
2023 : 52 818 dont 4 048 enfants de moyenne section à CM2 au titre des Parcours culturels 
2022 : 45 960 dont 4 559 enfants des écoles élémentaires et maternelles au titre des Parcours culturels 
2021 : 27 220 dont 4 527 enfants des écoles élémentaires et maternelles au titre des Parcours culturels

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

PAS 
DE PAUVRETÉ11

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

Cible 11.4 
Redoubler d’effort 

pour protéger 
et préserver 

le patrimoine culturel 
et naturel mondial.

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

Favoriser 
l’éducation artistique 

et culturelle (EAC)

Cible 4.5
Éliminer les inégalités entre 

les sexes dans le domaine de l’éducation 
et égalité d’accès des personnes 

vulnérable.

Cible 12.8
Posséder informations 
et connaissances 
nécessaires au 
développement 
durable. 

Cible 8.9
Développer 
un tourisme 
durable qui crée 
des emplois et met 
en valeur la culture 
et les produits 
locaux. 

Favoriser l’éducation artistique et culturelle (EAC)3.1

Veiller à l’éducation culturelle et artistique pour les plus jeunes est un objectif que la Ville de 
Besançon s’efforce de remplir au mieux chaque année, en cohérence avec le label 100 % EAC 
(éducation artistique et culturelle) visant à sa généralisation. 
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Musée de la Résistance : comment l’histoire permet  
de s’interroger sur les discriminations et la violence 
Fin octobre 2024, avec des intervenants de la 
Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) et 
de l’association Léo Lagrange, une visite axée 
sur les différentes formes de violence a été 
proposée à un groupe de cinq jeunes. Le musée 
de la Résistance et de la Déportation a permis 
de soulever de nombreuses questions autour 
de ces thématiques et d’en discuter avec eux. 
Comment émerge la violence ? Quels méca-
nismes se mettent en place pour, au mépris 
des droits humains et du vivre ensemble, lui 
donner une légitimité ? Pourquoi la violence 
peut-elle devenir synonyme de normalité ? 
Quels parallèles peut-on faire entre la brutalité 
de certains faits historiques et les multiples 
formes d’agressivité de nos sociétés actuelles ? 
Le nazisme et son cortège de conséquences 
sur les populations européennes nous ont 
permis d’interroger l’utilisation des mots et la 

façon dont la violence verbale ouvre la voie à la 
violence physique.

Direction Citadelle et Patrimoine mondial

Toujours plus 
de fréquentation 
dans les bibliothèques

Les bibliothèques municipales ont enregistré en 
2024 un record d’activités.
Réparties sur l’ensemble du territoire bisontin 
et renforcées par un bibliobus qui circule dans 
10 quartiers, les 6 bibliothèques offrent un 
accès à leurs services au plus grand nombre  : 
plus de 230 000 documents à emprunter, un 
accès à Mémoire vive (patrimoine numérisé 
de Besançon), une offre numérique et un 
programme d’animations culturelles à destina-
tion de tous les publics.
Accessibilité de tous, offre documentaire 
gratuite, lieu social… autant d’atouts qui 
répondent aux enjeux de développement 
durable.

Direction Bibliothèques et Archives

> PERSPECTIVES Mise en place d’un plan de formation en interne autour de l’accueil de 
tous les publics et poursuite du groupe de travail interne « Bibliothèque verte ». Poursuite des 
actions partenariales de sensibilisation aux discriminations et à la violence au Musée de la Ré-
sistance.

- plus de 715 000 documents (romans, 
DVD, magazines, albums pour enfants, 
livres numériques…) prêtés gratuitement à 
17 000 usagers
- 114 000 réservations de documents mis 
à disposition de l’usager
- environ 400 000 entrées
- plus de 200 000 connexions à Mémoire 
vive 
- 115 000 connexions sur le site des 
Bibliothèques et Archives

Médiathèque les tilleuls.

Etienne de la direction Direction Citadelle  
et Patrimoine mondial

« Le bilan de cette visite fut très positif  
avec de bons retours de la part des jeunes,  

que le sujet a intéressé. »
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Abri de nuit du CCAS :
Nombre de nuitées : 2024 : 9 469      2023 : 8 240      2022 : 8 357      2021 : 7 825
Nombre de personnes différentes hébergées : 2024 : 313      2023 : 358      2022 : 390      2021 : 323

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires
FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

Cible 12.8
Posséder informations 
et connaissances 
nécessaires au 
développement 
durable. 

PAS 
DE PAUVRETÉ11

Améliorer l’accès 
aux droits et aux services 

pour tous en fédérant
les acteurs territoriaux

Cible 1.4
Mêmes droits 
aux ressources 
économique, 
accès aux 
services de base 
et financiers.

Cible 5.4
Valoriser soins et travaux 
domestiques non rémunérés
par la mise en place de services 
            publics, d’infrastructure
                              et politique de protection 
                                                       sociale.

Cible 11.1 
Assurer l’accès 

de tous à un
 logement et des 

services de base 
adéquats et sûrs.

Améliorer l’accès aux droits et aux services 
pour tous en fédérant les acteurs territoriaux 3.2

Dans leur volonté de développement et d’amélioration continue, la Ville de Besançon, le CCAS 
et ses partenaires s’engagent auprès des Bisontines et des Bisontins pour une offre élargie de 
services au public. 
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Mise à l’abri de personnes 

sans domicile stable 

Avec 313 personnes différentes accueillies et 
un taux d’occupation en hausse (86 % en 2024 
contre 75 % en 2023), l’abri de nuit géré par le 
Centre communal d’action sociale (CCAS) au 
9 avenue Edgar Faure renommé Marguerite 
Vieille-Marchiset début 2025, ouvert 365 jours 
par an, constitue une première étape essentielle 
de mise à l’abri de personnes sans domicile 
stable. 
Son bon fonctionnement est favorisé par son 
inscription dans le cadre plus large du Service 
intégré d’accueil et d’orientation du Doubs 
(SIAO) et par le lien établi avec les partenaires 
du groupement de coopération sociale du 
Doubs. Un partenariat avec les foyers de jeunes 

travailleurs (Les Oiseaux et La Cassotte) comme 
avec le Secours catholique offre également 
des solutions de mise à l’abri plus spécifiques, 
notamment dédiées aux publics jeunes (18-30 
ans).

CCAS

Campagne d’épargne 
citoyenne Maison des 
Femmes
La Ville a lancé en septembre 2024 une 
campagne innovante d’épargne citoyenne pour 
le projet de Maison des Femmes. Cette initiative 
a rencontré un très vif succès.
Le prêt citoyen constitue un outil supplémentaire 
de participation citoyenne. Il s’agit de proposer 
aux citoyens qui le souhaitent et à la hauteur des 
moyens qu’ils peuvent y consacrer, de donner 
du sens à leur épargne par un placement sûr et 
en proximité, sur leur territoire, en contribuant 
directement au financement d’un projet local. 
Il permet l’émergence d’un projet à enjeu social 
et sociétal fort. La Ville a ainsi proposé aux 
citoyens la possibilité de prêter une somme de 
leur choix, comprise entre 1 € et 4 000 € sur une 
durée de 4 années, rémunérée à un taux fixe de 

4 %, avec remboursement semestriel.
Lancée le 25 septembre 2024, initialement pour 
une durée de 3 mois, la campagne a été clôturée 
le 28 novembre, l’objectif maximal fixé de 
700 000 € ayant été atteint (le premier objectif 
de 400  000  € avait quant à lui été dépassé en 
moins de 15 jours).

Direction Finances

324 investisseurs, dont 54 % de femmes 
et 60 % de Bisontins (91 % d’habitants du 
Doubs). 
2 000 € : investissement médian  
4 000 € : investissement maximum pour 36 % 
des participants. 
Entre 20 et 87 ans : âge des investisseurs.

Façade de la mairie.

L’abri de nuit Marguerite Vieille-Marchiset.

La Ville de Besançon
vous donne l’opportunité d’investir
dans un projet social et novateur 

pour un territoire hospitalier.

Un lieu unique où les femmes,
victimes de violences, pourront

être accueillies et accompagnées
en toute sécurité.

sécurisé

taux fixe 
de 4%*

*Taux d'intérêt annuel brut de 4% garanti. 
Ce placement est soumis à l’imposition réglementaire des valeurs mobilières.

simple

Épargnez de

 projet solidaire !
1 à 4 000 €

dans
un

villyz.fr/projets/maison-des-femmes-231

zéro frais

> PERSPECTIVES Projet de service du service d’Accueil et d’accompagnement social 
(SAAS) visant à consolider ses 5 missions : domiciliation, accueil, mise à l’abri, veille mobile et 
accompagnement social.
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> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires

• Nombre de participantes et participants ayant contribué 
à une démarche participative menée par la Ville : 
2024 : 6 003    2023 : 5 355    2022 : 5 287    2021 : 1 498
• Nombre de concertations menées : 
2024 : 9    2023 : 17    2022 : 20    2021 : 11    

Budget participatif :
2024-2025 : 164 projets déposés ; 35 projets recevables
2023-2024 : 135 projets déposés ; 24 projets recevables ; 
4 projets lauréats
2022-2023 : 119 projets déposés ; 24 projets recevables ; 
7 projets lauréats

FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

PAS 
DE PAUVRETÉ11

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

Développer 
le dialogue citoyen 

et les instances 
de participation 

citoyenne

Cible 16.7 
Faire en sorte que 

le dynamisme,
 l’ouverture, la 

participation et 
la représentation 

à tous les niveaux 
caractérisent 

la prise de 
décisions.

Cible 17.17
Partenariat public, 
public-privé, 

avec société 
civile.

Cible 11.3 
Renforcer 

l’urbanisation 
durable pour tous, 

gestion participative.

Cible 5.5
Participation des femmes, 
leur accès en toute égalité aux 
fonctions de direction à tous 
                les niveaux de décision.

Cible 4.7
Faire en sorte que tous les élèves acquièrent 

les connaissances et compétences pour 
promouvoir le développement durable.

Développer le dialogue citoyen et les instances 
de participation citoyenne3.3

Afin que la Ville réponde au mieux aux préoccupations et besoins de ses habitantes et habitants, 
la collectivité tient à les consulter pour s’appuyer sur leurs recommandations. Les actions 
participatives sont renforcées, afin d’impliquer les Bisontines et Bisontins dans la vie démocratique 
locale.



55

cohésion






 sociale





 

et
 solidarité










Place des Tilleuls : quand les habitants prennent  
en compte le réchauffement climatique 

Ombrager et rafraîchir la place des Tilleuls, désimper-
méabiliser son sol, la rendre plus accueillante pour les 
habitants… c’est le projet qu’un habitant du quartier de 
Palente a proposé aux Bisontines et Bisontins lors de la 
saison 1 du Budget participatif. Avec plus de 600 votes, la 
proposition d’aménagement a été élue lauréate et a donc 
été réalisée par la Ville. 
Au final, 16 arbres ont été plantés et du mobilier urbain 
installé au pied des arbres. Sur les contours de la place, 
des espaces piétons apaisés sont mis en place. Désormais, 
1 300  m² laissent pénétrer l’eau claire, soit 45 % de la 
surface totale. Le projet a été créé en prenant en compte 
les fonctions actuelles de la place ; ainsi le marché, la fête 
foraine et le stationnement sont conservés.

Service Démocratie participative

Démarche consultative sur le devenir  
du jardin zoologique de la Citadelle 

À Besançon comme ailleurs, les parcs zoolo-
giques sont aujourd’hui interrogés sur leurs 
rôles, le sens de leurs actions de conservation 
de la faune, de recherche et de pédagogie au 
regard des conditions exigées par le bien-être 
animal. Se posent ainsi des questions non 
seulement de politiques conser vatoires 
(quelles espèces ? dans quels espaces ?), mais 
émergent également des réflexions d’ordre 

éthique, scientifique ou politique : pourquoi sau-
vegarder des espèces animales, y compris des 
espèces dites exotiques ? Comment améliorer 
les missions de médiation ? 
Pour répondre à l’ensemble de ces questions et 
ainsi aider à définir les orientations à prendre 
pour le parc zoologique de la Citadelle, la Ville 
de Besançon a initié une démarche participative 
associant un Comité d’acteurs de la sauvegarde 
animale. Cette démarche, effectuée de janvier 
2023 à octobre 2024, a comporté plusieurs 
étapes  : une réunion de démarrage suivie de 
trois ateliers (avec deux visites sur site com-
mentées) ainsi qu’un espace de contribution en 
ligne sur la plateforme ateliers citoyens, destiné 
aux membres du Comité. 

Service Démocratie participative

Mélusine du service 
Démocratie participative

« La démarche a eu la 
capacité à faire tenir 

ensemble des points de vue 
contradictoires qui se sont 
apporté mutuellement de 

nouveaux éclairages sur les 
enjeux de bien-être animal et 

de biodiversité. »

Laurine du service  
Démocratie participative

« Le Budget participatif permet 
aux Bisontines et Bisontins d’être 

acteurs de la transition écologique, 
en proposant des projets 

pour l’adaptation de la ville au 
changement climatique. »

16 arbres plantés
1 300 m² 
désimperméabilisés
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Nombre de personnes touchées par les différentes actions de santé 
du service Promotion et Prévention de la Santé : 
2024 : 6 000    2023 : 11 465    2022 : 9 852    2021 : 9 338

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires
FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313 ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

INÉGALITÉS
RÉDUITES

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

881010

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

PAS 
DE PAUVRETÉ11

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

Développer 
des campagnes 
de prévention 

sur la santé 
et la salubrité 

Cible 3.4 
Réduire taux de mortalité 

prématurée due 
à des maladiesnon 

transmissibles et 
promouvoir la santé 

mentale et 
le bien-être. Cible 4.2

Accès à des activités 
de développement et de soins 

de la petite enfance et à une 
éducation préscolaire de 

qualité.

Cible 5.6
Accès aux soins de santé 
sexuelle, éducation, 
et procréative et droit 
                 de procréation.

Cible 11.1 
Assurer l’accès 

de tous à un 
logement et des 

services à un coût 
abordable et assainir 

les quartiers de taudis.

Développer des campagnes de prévention sur la santé 
et la salubrité 3.4

Les inégalités sociales sont au cœur de la question de la santé  : ainsi le manque de moyens 
financiers va souvent de pair avec le manque de recours aux soins médicaux. C’est par le biais des 
campagnes d’information, de sensibilisation et de prévention que la Ville de Besançon entend 
lutter pour l’accès aux soins et réduire ces inégalités. 
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Lutte contre l’habitat indigne 
La Ville est pleinement mobilisée dans la lutte 
contre l’habitat indigne, qui s’inscrit dans les 
pouvoirs de police sanitaire des maires. 
Un logement insalubre présente divers 
désordres qui peuvent affecter la santé des 
occupants, comme de l’humidité excessive, un 
éclairage insuffisant, une surface d’habitation 
insuffisante… En outre, le comportement des 
personnes dans leur logement peut occasion-
ner des conditions de vie insalubres, tel que 
l’entassement excessif d’objets (syndrome de 
Diogène). 

Après réception d’une plainte, les inspecteurs 
de salubrité procèdent à une visite du logement, 
réalisent des constats et formulent des proposi-
tions : réalisation de travaux, demande d’un suivi 
social… Les situations rencontrées sont souvent 
complexes et nécessitent un temps d’instruction 
long. Ce travail est conduit avec les services de 
l’État, de la collectivité et du CCAS.

Direction Santé publique

Vaccination gratuite
La Ville propose à tout usager de plus de 6 ans 
une offre de vaccination gratuite, quelle que 
soit sa situation en termes de droits à la santé. 
Ses services réalisent également des actions de 
promotion à la santé sur le thème de la vaccina-
tion. 
L’offre de vaccination et de promotion à la santé 
est accessible dans les locaux de la direction 
Santé publique, mais est également déployée 
au plus près des publics lors de séances déloca-
lisées dites « aller-vers ». Ces dernières actions 
sont destinées plus particulièrement aux publics 
les plus éloignés du système de santé. 

Direction Santé publique

> PERSPECTIVES Poursuite du développement des activités de vaccination «  aller-
vers ». Poursuite du travail collaboratif avec les acteurs mobilisés dans la lutte contre l’habitat 
indigne (État, GBM, services/directions de la Ville).

1 829 consultations pré-vaccinales ;
134 séances de vaccination, dont 5 
séances « aller-vers » et 14 séances plus 
spécifiquement au profit de personnes en 
situation d’allophonie ;
1 863 vaccins mobilisés, dont 71 % pour 
des personnes présentant une fragilité 
médico-sociale en termes de droits à 
la santé - 1 259 personnes différentes 
vaccinées, dont 36 en « aller-vers » ;
622 usagers différents présentant une 
fragilité médico-sociale en termes de 
droits à la santé, soit 52,6 % de la file active 
totale du service ;
15 actions de promotion à la vaccination 
menées, dont 6 à destination de publics en 
fragilité médico-sociale.

Vaccination Aller-vers.

Véronique de la direction Santé publique
« C’est une rencontre, un accompagnement 
au plus proche des personnes vulnérables, 

dans un lieu sécurisant « hors les murs » 
qui permet de les sensibiliser à la vacci-

nation et de mieux se rapprocher de leurs 
besoins. C’est ce qui me plaît. »

256 plaintes, dont 24 situations  
de Diogène
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Nombre d’apprentis ayant terminé leur apprentissage et ayant trouvé un emploi dans l’année suivante :
2024 : 8 des 15 apprenties et apprentis (dont 7 recrutés par des services municipaux)
2023 : 3 des 20 apprenties et apprentis
2022 : 3 des 11 apprenties et apprentis
2021 : 7 des 12 apprenties et apprentis (dont 4 recrutés par des services municipaux)

> INDICATEURS

ODD et cible principale

ODD et cibles secondaires
FAIM
«ZÉRO»22

VIE
TERRESTRE1515

VILLES ET
COMMUNAUTÉS
DURABLES

1111

PARTENARIAT
POUR
LA RÉALISATION
DES OBJECTIFS

1717

VIE
AQUATIQUE1414

MESURES RELATIVES 
À LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS
CLIMATIQUES

1313 ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES55

EAU PROPRE 
ASSAINISSEMENT66

TRAVAIL DÉCENT
ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE

88

CONSOMMATION
ET PRODUCTION
RESPONSABLES

1212

INDUSTRIE,
INNOVATION ET
INFRASTRUCTURE

99

ÉNERGIE PROPRE
ET D’UN COÛT
ABORDABLE

77

ÉDUCATION
DE QUALITÉ44

PAS 
DE PAUVRETÉ11

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS 
EFFICACES

1616

BONNE SANTÉ
ET BIEN-ÊTRE33

Cible 11.1 
Assurer l’accès 

de tous à un 
logement 

et des services 
de base adéquats 

et sûrs.

INÉGALITÉS
RÉDUITES1010

Engager 
la collectivité 

à être exemplaire 
dans les actions 

de solidarité

Cible 1.3 
Systèmes et 
mesures de 
protection 
sociale 
pour tous.

Cible 2.1 
Eliminer la faim 

et accès pour tous 
à une alimentation 

saine, nutritive et 
suffisante.

Cible 4.5
Éliminer les inégalités 

entre les sexes dans le domaine 
de l’éducation et assurer l’égalité 

entre les personnes vulnérables.

Cible 10.3
Assurer

l’égalité 
des chances 

et réduire 
l’inégalité 

de revenus.

Engager la collectivité à être exemplaire 
dans les actions de solidarité 3.5

Les crises mettent en exergue la nécessité des relations sociales dans la vie de tout un chacun, 
mais aussi les conséquences néfastes de l’isolement social. Ainsi, aujourd’hui plus que jamais, les 
actions de solidarité revêtent une importance particulière au sein d’un territoire.
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Conception d’un espace de 
culture maraîchère et d’un 
jardin pédagogique 
Ce projet vise le développement d’une activité 
de maraîchage pour produire des légumes et 
fruits selon un mode de culture biologique et 
écologique. L’un de ses objectifs est de mettre 
à disposition sa production à l’association qui 
gère la distribution de l’aide alimentaire dans les 
locaux de la maison de quartier Grette-Butte.
Il consiste également à créer un jardin péda-
gogique à destination de différents publics 
fréquentant le centre social, à favoriser le 
développement de compétences des habitants, 
à renforcer le lien social et à promouvoir des 
actions de prévention environnementale.
Ce projet offre par ailleurs un terrain de stage à 
des jeunes accompagnés par la Mission locale, 
l’ADDSEA, ou encore l’Ecole de la deuxième 
chance du Doubs… pour découvrir le maraî-
chage ou simplement une activité en extérieur.
Il accueillera par ailleurs des activités annexes 

comme la création de bacs en palettes avec les 
jeunes accompagnés par la Mission locale ou 
d’activités cuisine avec les légumes produits.

Direction Vie des quartiers 

Démarche écoquartier et maison de quartier municipale 
de Planoise au service du faire ensemble

La démarche écoquartier est inhérente aux 
actions de la maison de quartier. Que ce soit 
dans les pratiques internes ou dans ses actions 
à destination des usagers, la maison de quartier 
participe aux engagements de la labellisation et 
plus largement aux objectifs de développement 
durable. L’offre de services, très étoffée, en 
fait un lieu de proximité et de diversité avec 
une volonté de co-construction des activités 
en associant les habitants et ses usagers. 
C’est également un véritable relais en 

matière de solidarité et de vivre ensemble. 
Les nombreux évènements organisés dans le 
quartier concourent à rassembler les habitants, 
la fête de l’écoquartier représentant l’un d’entre 
eux. C’est une façon festive d’aborder les 
thèmes variés en lien avec l’écoquartier. C’est 
aussi l’occasion pour les participants de montrer 

leurs engagements, de partager des idées, 
des initiatives et des expériences, favorisant 
ainsi une collaboration et une synergie 
entre les différents partenaires présents 
sur le quartier.

Direction Vie des quartiers 

> PERSPECTIVES Maintien de l’engagement des partenaires et de la mobilisation des 
habitants de Planoise pour l’édition 2025 de la fête de l’écoquartier. Poursuite du développe-
ment de l’espace de culture maraîchère de la maison de quartier Grette Butte (objectif 1 200 m²) 
et rendre accessible le jardin pédagogique aux personnes à mobilité réduite (PMR). Mutualisa-
tion des actions des différents jardins existants sur le territoire bisontin, essentiellement por-
tées par les maisons de quartier municipales et associatives.

+ de 200 participants, 23 partenaires,  
41 animations proposées, lors de la fête de 
l’écoquartier

Jardin pédagogique Mq Grette Butte.

Cécile de la maison de quartier 
 de Planoise 

« La diversité des animations 
proposées démontre qu’il y a 

plein de manières d’empoigner 
ensemble la construction de 

l’écoquartier. » 

400 m2 de jardin pédagogique
400 m² d’espace de culture  
(800 m² en prévision en 2025)


